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I. INTRODUCTION 

 
L’insuffisance veineuse chronique est une pathologie touchant beaucoup de français, en effet, plus 

de 20 millions de français seraient concernés par cette maladie. Cependant, grand nombre de 

patients sous estiment leur pathologie et ne sont donc pas traités. 

 

Le pharmacien, acteur de proximité, a donc un rôle essentiel auprès de ces personnes afin de 

soulager leurs symptômes mais aussi dans le but de prévenir les complications. Il a donc à sa 

disposition des moyens mécaniques, des médicaments mais aussi des compléments alimentaires. 

 

Le pharmacien a aussi un rôle éducatif important en ce qui concerne les règles hygiéno-diététiques, 

l’explication des différents matériels de contention et l’emploi des substances veinotoniques, souvent 

demandées en automédication. Il devra trouver la solution la plus adaptée à chaque personne en 

fonction de leurs attentes mais aussi en fonction des potentiels traitements chroniques associés, 

tout en prenant garde d’écarter des signes de gravités devant amener à une consultation rapide. 

 

En officine, nous pouvons remarquer que suite à une consultation médicale, le médecin se limitera 

généralement à la prescription d’une paire de bas de compression, éventuellement accompagné de 

Daflon®, Ginkor Fort® ou diosmine, médicaments les plus connus sur le marché. Il est alors de notre 

devoir de vérifier que les conseils associés ont bien été donnés, ainsi que de voir si la spécialité 

prescrite est adaptée à la personne. 

 

Au contraire, lors d’une demande spontanée, nous avons tendance à conseiller en première 

intention des médicaments et compléments alimentaires, oubliant alors l’importance des règles 

hygiéno-diététiques et de la compression.  

 

Afin d’assurer la meilleure prise en charge possible, nous allons faire un bref rappel sur la maladie 

(physiologie, signes cliniques, facteurs de risques…) puis nous rappellerons les règles hygiéno-

diététiques qui sont essentielles pour finalement détailler les différents types de traitements 

possibles disponibles sur le marché. 

 

Nous parlerons donc de la compression, qui reste une thérapie de première intention, puis nous 

parlerons du panel de choix en phytothérapie, aromathérapie, homéopathie qui peuvent venir 

apporter un confort non négligeable supplémentaire au patient. 
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Ces deux réseaux sont séparés par l'aponévrose (membrane fibreuse enveloppant un muscle ou 

groupe de muscles) et reliés par les veines dites « perforantes ». 

 

Le réseau superficiel est logé entre le gras et le muscle et le réseau profond est logé entre les 

muscles. 

 

Les veines des membres inférieurs sont pourvues de valvules qui empêchent le reflux du sang. Ces 

valvules permettent le passage du sang dans un sens et empêchent le retour du sang dans l’autre 

sens. Ces valvules laissent donc passer le sang du pied en périphérie vers le coeur. 

Les valvules sont formées de deux replis endothéliaux concaves avec une lame fibro-élastique. 

 

Le retour veineux est assuré par trois systèmes successifs 

• la semelle plantaire de Lejars qui tapisse le fond du pied et dont l’efficacité dépend de la 

statique plantaire et du déroulement du pas. 

• la pompe musculaire du mollet et l’aponévrose jambière (la plus importante des forces de 

remontée) : c’est une pression exercée par le muscle lors de la marche pour favoriser le flux 

sanguin, causée par la contraction musculaire vers le coeur. 

• la pompe cardiaque et la dépression intra-thoracique (qui favorise le retour du sang vers le 

cœur) 

 

 

C)  EPIDEMIOLOGIE (1,3) 

 

En France, plus de vingt millions de personnes sont concernées par l’insuffisance veineuse 

chronique :  

• 35 % des sujets actifs 

• 50 % des personnes retraitées 

 

Les femmes sont plus concernées que les hommes par cette pathologie : 1 femme sur 2 est touchée 

contre 1 homme sur 4. Cependant, on remarque une masculinisation de la pathologie au fil des 

années. Cela pourrait être causé par le fait que les hommes n’allaient pas consulter pour ce type de 

problème. Des études montrent d’ailleurs que les hommes consultent plus tard à des stades plus 

avancés de la pathologie. 
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Seulement 31,6% des patients sont traités car la plupart sous estiment leur pathologie. 

 

D)  CLASSIFICATION CEAP (4) 

 

Afin d’harmoniser les observations et les traitements des diverses manifestations cliniques de 

l’insuffisance veineuse chronique, une classification descriptive a été développée. Cette 

classification permet une comparaison homogène des différentes populations de patients, et permet 

de suivre l’évolution de la pathologie chez un patient donné. 

 

La classification CEAP inclut une description de : 

• la Clinique, 

• l’Etiologie, 

• la répartition Anatomique des reflux et obstruction dans les veines superficielles, profondes 

et perforantes, 

• Physiopathologie sous-jacente, liée aux reflux ou aux obstruction 

 

On retrouve sept catégories en ce qui concerne la classification Clinique : 

• C0 : aucun signe visible ou palpable de maladie variqueuse 

• C1 : télangiectasies ou veines réticulaires 

• C2 : veines variqueuses 

• C3 : oedème 

• C4a : troubles trophiques : pigmentation ou eczéma 

• C4b : troubles trophiques : lipodermatosclérose ou atrophie blanche 

• C5 : ulcère veineux cicatrisé 

• C6 : ulcère veineux non cicatrisé 

 

Classification étiologique : 

• Ec : congénitale 

• Ep : primaire 

• Es : secondaire 

• En : aucune cause veineuse identifiée 

 

Classification anatomique : 

• As : veines superficielles 

• Ap : veines perforantes 
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• Ad : veines profondes 

• An : aucun emplacement veineux identifié 

 

Classification physiopathologique : 

• Pr : reflux 

• Po : obstruction 

• Pr,o : reflux et obstruction 

• Pn : aucune physiopathologie veineuse identifiable 

 

E) SIGNES CLINIQUES(2,5) 

 

Signes fonctionnels : 

• Douleur et lourdeur dans les jambes 

• Œdème, gonflement des pieds, des chevilles et des mollets 

• Démangeaisons, crampes 

• Sensation d’engourdissement, picotements 

• Sensation de brûlure 

 

Majoration des symptômes Amélioration des symptômes 

Au cours de la journée, surtout en fin de journée Exercice physique 

Après une station debout ou assise prolongée Surélévation des membres inférieurs 

Par la chaleur Par le froid 

 

Signes de stase 

• œdème du pied : le pied est blanc, mou, quand on appuie dessus, l’empreinte reste plus 

longtemps que chez un individu sain (→ signe du godet), on voit aussi la trace des 

chaussettes 

• varicosités bleutées de la cheville et de l’arche plantaire : dilatations des petites veines 

cutanées et sous cutanées 

 

Bien distinguer varices et télangiectasies : 

• Varices : veines sous cutanées d’un diamètre ≥ 3mm chez un sujet debout. On aura une 

dilatation et une élongation de la veine qui aura alors un trajet tortueux. 
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• Télangiectasies : confluences de veinules intradermiques dilatées de diamètre <1mm. 

 

Lésions cutanées 

• dermites purpuriques et pigmentées : veinules violacées, ce qui traduit le passage dans 

le derme des hématies qui libèrent leur pigment ferrique. La stase veineuse entraine donc 

une coloration de la peau violette / verdâtre 

• atrophie blanche de Milian : zones blanches arrondies, cicatricielles, surtout au niveau de 

la malléole. Elle traduit une raréfaction des capillaires au sein d’un tissu fibreux. 

 

Atteintes sous cutanées 

• stase lymphatique avec destruction du réseau lymphatique qui aboutit à un œdème 

permanent. 

• dermo hypodermite de stase : initialement, aspect inflammatoire avec rougeur cutanée, 

chaleur et douleur. Puis ça fait place à des lésions scléreuses qui engainent la jambe d’une 

véritable guêtre rigide. 

 

F) EVOLUTION ET COMPLICATIONS(2) 

 

L’évolution de l’insuffisance veineuse est caractérisée par quatre stades1 : 

- stade 1 ou stade pré variqueux : présence de signes mineurs évocateurs d’un terrain 

d’insuffisance veineuse 

• signes fonctionnels : jambes lourdes, crampes nocturnes, douleurs le long du trajet 

veineux, démangeaisons, paresthésies, oedème transitoire au niveau des chevilles 

• quelques veines turgescentes au niveau des jambes 

• veines superficielles visibles au niveau des chevilles, de la face interne des cuisses 

et de la face postérieure des mollets 

• Insister sur l’hygiène de vie afin de ralentir l’évolution de la maladie 

 

- stade 2 : présence de signes plus accentués : 

• veines dilatées nettement visibles 

• télangiectasies, varicosités, oedèmes vespéraux après station assise ou debout 

prolongée, en cas de chaleur 

• jambes lourdes dès le matin, grande fatigabilité, phlébalgie 

• nécessité d’un bilan phlébologique pour une prise en charge thérapeutique 
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- stade 3 : apparition de varices (réticulaires et saphènes), absence de rôle anti reflux des valvules 

→ exploration par écho-doppler nécessaire 

 

- stade 4 : varices de calibre importants, présence de signes témoignant de l’atteinte cutanée : 

dermite ocre (pigmentation ocre de la peau), dermite microbienne de stase (prurit avec présence de 

vésicules), ulcère 

 

Une insuffisance veineuse chronique mal traitée peut évoluer en ulcères veineux, de forme ovale, 

de grande taille, peu profond et peu douloureux 

 

Attention, chaque passage au stade suivant est irréversible ! 

 

Complications propres aux varices 

• thrombose veineuse superficielle 

• thrombose veineuse profonde : liée à la stase veineuse causée par les altérations valvulaires 

• complications hémorragiques : dû à la rupture d’une ampoule variqueuse 

 

G) CAUSES 

 

Chez un sujet sain, la marche provoque une forte diminution de la pression veineuse à la cheville, 

qui va ensuite remonter lentement à un niveau plus stable. 

Chez un sujet à insuffisance veineuse modérée, on a une perte d’efficacité de la marche pour 

diminuer cette pression et favoriser le retour veineux. 

 

Plusieurs étiologies sont possibles : 

 

- La maladie variqueuse, les varices : veines dont la paroi est pathologique et qui deviennent 

dilatées et tortueuses, avec une incontinence valvulaire. Le sang va alors avoir tendance à stagner 

dans la varice, provoquant une hyper-pression qui altère les tissus voisins. La varice est visible sous 

la peau et génère : 

 - une dysfonction valvulaire superficielle 

 - ± une incontinence des veines perforantes 

 - ± une dysfonction ou avalvulation profonde  
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-    Syndrome post thrombotique : conséquence d’une thrombose veineuse profonde, dysfonction 

valvulaire profonde, ce qui va causer un reflux avec ou sans obstruction résiduelle 

- Insuffisance veineuse fonctionnelle : retour veineux défaillant avec des veines 

morphologiquement normales. Cette insuffisance veineuse fonctionnelle peut être lié à : 

• une diminution de la marche, 

• défaillance de la pompe musculaire du mollet → ankylose de la cheville, amyotrophie, 

hémiplégie, immobilisation, 

• une altération de la dynamique cardio-respiratoire (surtout chez les personnes âgées). 

 

H) FACTEURS DE RISQUES (3,6) 

 

• On la retrouve plus régulièrement chez les femmes que chez les hommes (1 femme sur 2 vs 

1 homme sur 4) 

• Age : augmentation du risque avec l’âge 

• Hérédité : si deux parents sont insuffisants veineux : 90 % de chance de l’être aussi, si un 

seul des parents est insuffisant veineux : 25 % de risques pour l’homme et 60 % de risques 

pour la femme 

• On la retrouve plus fréquemment l’été car la chaleur provoque une dilatation des veines, ce 

qui ralentit le retour veineux 

• La position assise ou debout prolongée 

• La grossesse (facteur hormonal et facteur mécanique avec la compression de la veine cave 

inférieure et des vaisseaux iliaques par l’utérus gravide) : une femme sur deux est concernée. 

Cette grossesse peut être soit un facteur déclenchant soit un facteur aggravant. 

• Le surpoids / sédentarité 

• Port de vêtement serrés 

• + influence hormonale, alimentaire, constipation... 
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I) EXAMENS (7) 

 

L’évaluation est essentiellement clinique. 

 

On trouve des examens complémentaires :  

- Le Doppler : nous donne un renseignement hémodynamique (permet de voir comment se fait le 

flux sanguin, sens et vitesse de l’écoulement du sang dans les veines). On aura alors une mise en 

évidence d’un reflux de sang vers les pieds. 

- Echographie : permet une analyse morphologique du réseau veineux. On aboutit à une 

cartographie veineuse. 

 

J) CONSULTATION MEDICALE NECESSAIRE SI (5,8) 

 

• Œdème qui s’étend à la cheville et au mollet 

• Un seul mollet gonflé, mollet rouge et chaud (signes de phlébite) 

• Douleurs importantes dans les jambes 

• Présence de varicosités (vaisseaux éclatés) ou de varice (dilatation permanente d’une veine) 

• Insuffisance cardiaque ou rénale 

• Persistance des symptômes plus de deux semaines 
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III. CONSEILS D'HYGIENE ET DIETETIQUES (5,8–10) 

 

A)  A EVITER 

 

• Eviter la station debout et immobile prolongée. 

• Eviter les sources de chaleur au niveau des jambes :  

◦ bain chaud / douche chaude (éviter de dépasser 35°C) et restreindre leur durée 

◦ chauffage au sol / chauffage trop fort dans l’habitation 

◦ épilation à la cire chaude 

◦ exposition solaire prolongée 

• Eviter les chaussures à talons trop hauts ou même trop plats. 

• Eviter le port de vêtements trop serrants comme les ceintures, les gaines. 

• Eviter le port de vêtements trop chauds pour les membres inférieurs. 

• En position assise, éviter de croiser les jambes. 

• Tabagisme. 

 

B)  A FAIRE 

 

• Terminer la douche avec un jet d’eau froide sur les jambes, de bas en haut. 

• Si position assise ou debout prolongée et en cas de longs trajets ; porter des bas de 

contention. 

• Se lever régulièrement pour faire quelques pas, et faire des exercices réguliers de flexion / 

extension des chevilles. 

• Lutter contre un éventuel surpoids. 

• Avoir une alimentation équilibrée. 

• Pratiquer une activité physique régulière notamment la marche, préférer prendre les 

escaliers que l’ascenseur. Pratiquer un sport qui favorise la souplesse et la musculature des 

membres inférieurs comme la natation, le vélo en terrain plat, la marche. Eviter les sports 

nécessitant des efforts violents répétés. 

• Surélever les pieds dans le lit avec un coussin par exemple (d’une dizaine de centimètres). 
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IV. TRAITEMENTS 

 

Plusieurs solutions sont possibles en fonction de la sévérité de la clinique. Dans tous les cas ces 

traitement seront à associer aux règles hygiéno-diététiques vues précédemment. 

 

→ Si les varices sont petites, si la symptomatologie est faible, si les valves sont encore 

fonctionnelles :  

• Les conseils d’hygiène de vie peuvent être suffisants 

• Médicaments veinotoniques 

• Compression élastique 

• Sclérothérapie 

 

→ Si les varices sont petites à moyennes, symptomatiques, la sclérothérapie est indiquée. 

  

→ Si les varices sont volumineuses, si le reflux est important, si les symptômes sont invalidants / 

compliqués, on pourra avoir recours à un éveinage. 

 

Les indications de la chirurgie sont la douleur, la phlébite récidivante, les troubles cutanés ou les 

motifs esthétiques. 

 

A)  CONTENTION ET COMPRESSION VEINEUSE (8,11) 

 

Il est nécessaire de distinguer deux termes : contention et compression veineuse : 

• Contention : elle s’oppose passivement à l’augmentation du volume du membre inférieur lors 

de chaque contraction liée à la marche. Il s’agit d’une bande non élastique (ou très peu) qui 

exerce très peu de pression sur la peau et les tissus sous-jacents au repos, mais qui lors de 

la contraction musculaire génère une forte pression, à chaque pas. 

• Compression : elle exerce une pression sur le membre inférieur, aussi bien à l’effort qu’au 

repos. Elle peut être réalisée par des bandes ou par des chaussettes / bas / collants. 
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La compression veineuse augmente la vitesse de circulation du sang et favorise le retour veineux 

par différents mécanismes : 

• La compression effectuée au niveau cutané permet d’exercer une pression tissulaire et 

vasculaire. On observe une compression des veines superficielles qui facilite alors 

l’évacuation du sang vers le réseau veineux profond via les veines perforantes puis le sang 

remonte vers le cœur. 

• Diminution du calibre des veines, empêchant la stase veineuse et restaurant la continence 

valvulaire 

• Retour des liquides stagnant dans les espaces extra-vasculaires vers les veines, ce qui leur 

confère un effet anti-œdémateux. 

 

Les articles de compression exercent une pression dégressive à partir de la cheville, au-dessus du 

genou, la pression devient non significative. C’est pourquoi il n’y a pas de différence d’efficacité entre 

les différents types de compression. 

 

Il s’agit d’un traitement préventif des complications et curatif de l’insuffisance veineuse. 

 

Au stade C0 et C1, la compression est à visée antalgique. (9) 

A partir du stade C2, lorsque les varices sont >3 mm, la compression veineuse est indispensable 

pour prévenir l’apparition des troubles trophiques. 

 

1. Quatre classes de compression 

 

On retrouve quatre classes de compression, en fonction de la pression exercée au niveau de la 

cheville :   

• Les bas de compression légère ou classe 1 (10-15 mmHg) qui sont prescrits pour : 

◦ les signes prévariqueux 

▪ jambes lourdes, 

▪ station debout prolongée, 

▪ varices débutantes, télangiectasies. 
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• Les bas de compression moyenne ou classe 2 (15-20 mmHg) : 

◦ varices >3 mm, 

◦ compression postsclérothérapie ou postchirurgie de varices, 

◦ varices de la femme enceinte, 

◦ œdème vespéral, 

◦ prévention de l’hypotension orthostatique, 

◦ prévention de la maladie thrombo-embolique, 

◦ voyages de longue durée. 

 

• les bas de forte compression ou classe 3 (20-36 mmHg) : 

◦ varices (selon l’importance), 

◦ oedèmes chroniques, 

◦ troubles trophiques (dermite ocre, atrophie blanche), 

◦ thromboses veineuses, 

◦ lymphoedèmes débutants, 

◦ ulcère veineux cicatrisé. 

 

• les bas de compression extra forte ou classe 4 (>36 mmHg) : 

◦ ulcères veineux ouverts, 

◦ troubles trophiques sévères, 

◦ lymphoedèmes sévères. 

 

2. Contre-indications 

 

• Artériopathie oblitérante des membres inférieurs avec un index de pression systolique 

inférieur à 0,6 

• Microangiopathie diabétique (pour les bas ayant une pression >30 mmHg) 

• Thromboses septiques 

• Phlegmatia coerulea dolens 
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• Insuffisance cardiaque décompensée 

• Dermatose suintante ou eczématisée 

• Intolérance au produit 

 

3. Types d’articles de compression 

 

• Bandes : plutôt utilisées pour une durée courte (quelques jours à quelques semaines). Elles 

sont adaptées en cas d’ulcères veineux car dans ce cas il est compliqué d’enfiler des bas de 

classe IV de plus que le frottement risque d’être douloureux lors de l’enfilage. Elles doivent 

être posées par une personne formée selon des techniques différentes en fonction de la 

prescription (bandage circulaire avec recouvrement à 50 ou 75%, bandage en épi) 

• Bas : plutôt utilisés à long terme, ils peuvent être auto-fixants ou non, et s’arrêtent à la racine 

des cuisses 

• Collants : remontent jusqu’aux hanches 

• Chaussettes ou mi-bas ou bas-jarrets : s’arrêtent sous le genou 

 

Le choix de l’article se fera par rapport au confort du patient et ses habitudes vestimentaires de la 

personne. Il existe aussi des articles avec pointe de pied ouverte, qui a l’avantage de ne pas 

présenter de couture qui peut frotter dans les chaussures. Il existe des modèles féminins et 

masculins, ainsi que des textures transparentes avec des motifs et des couleurs originales. 

 

4. Texture des articles de compression 

 

Ils sont composés de fibres élastiques (élasthane ou élastodiène) et de fibres naturelles (coton, soie, 

bambou, lin, laine Mérinos) ou synthétiques (polyamide, microfibre). 

Les fils sont guipés, c’est à dire que les fibres élastiques sont enrobées de fibres textiles (naturelles 

ou synthétiques). 

Ce guipage permet de déterminer l’élasticité du bas ainsi que sa qualité et son confort en fonction 

de la fibre choisie. 

 

Le coton est bien toléré surtout en période de chaleur, il est doux et hypoallergénique. 

La soie est appréciée pour son élasticité, sa douceur, sa brillance et son effet thermorégulateur. 

La microfibre présente l’avantage d’être plus simple à enfiler. 
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5. Prise de mesures 

 

Il est préférable de prendre les mesures le matin lorsque les jambes ne sont pas encore trop gonflées 

ou éventuellement après une sieste. Si ce n’est pas possible, il est nécessaire de faire reposer le 

patient pendant un quart d’heure avec les jambes surélevées. 

Au moment de la prise de mesure, le patient doit être déchaussé et jambes nues, debout, le pied 

bien à plat. 

 

Avec le mètre ruban, prendre la mesure des deux jambes, et lors d’un renouvellement, reprendre 

également ces mêmes mesures qui peuvent avoir changées à cause d’une régression de l’œdème 

par exemple. 

 

• Chaussettes : mesurer la circonférence de la cheville à l’endroit le plus fin (soit 1 à 2 cm au-

dessus de la malléole) et la circonférence du mollet à l’endroit le plus fort. Puis mesurer la 

hauteur en allant du sol jusque 2 doigts ou 2cm sous le creux poplité 

• Bas et collants : mesurer le tour de cheville à l’endroit le plus fin, le tour de mollet à l’endroit 

le plus fort, et le tour de cuisse à environ 3 doigts ou 5cm sous le pli fessier. Puis mesurer la 

hauteur entre le sol et l’entrejambe. 

 
Figure 2 : Prise de mesures. 
https://www.pharma-contention.fr/catalogue/chaussettes-de-contention/chaussettes-de-contention-
femme/p/sigvaris-styles-opaque-chaussettes-classe-2 
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Si les mesures prises ne correspondent pas aux mesures standards des fabricants, une confection 

sur-mesure est possible. Le pharmacien doit alors disposer d’un diplôme universitaire d’orthopédie. 

 

Avant toute délivrance, il est nécessaire de faire essayer l’article afin de vérifier que les mesures ont 

bien été prises et que le patient saura correctement l’enfiler. 

 

6. Conseils 

 

Pour l’enfilage, quelques conseils sont à adopter : 

• Eviter les ongles longs ou mal limés, ainsi que les bijoux qui pourraient accrocher une maille 

et faire filer l’article. Il est éventuellement possible de conseiller de porter des gants. 

• Retourner l’article sur l’envers jusqu'au talon pour ne laisser que le pied à l’endroit 

• Enfiler la pointe de pied jusqu’au fond puis passer le coup de pied pour enfiler le talon 

• Dérouler délicatement le bas de la cheville jusqu'au mollet ou la cuisse sans tirer 

• Bien repositionner la couture de la pointe et du talon 

• En cas de pli, lisser en massant la jambe de bas en haut 

 

Pour les personnes ayant du mal à enfiler leurs bas, qui ont du mal à se pencher en avant ou avec 

de l’arthrose, il existe des enfile-bas que nous pouvons leur conseiller. Il est nécessaire de leur faire 

une démonstration avant. 

 

Autres aides possibles : 

• Enfile bas Rolly Sigvaris 

• Enfile bas en toile de parachute 

 

Si la pose des bas s’avère compliqué chez certaines personnes âgées, handicapées, elle peut être 

réalisée par une infirmière ou un kinésithérapeute, sur prescription médicale. 

 

En cas de difficulté avec une classe II par exemple, il est possible de superposer deux articles de 

classe I, ou superposer un article de classe I et un de classe II pour remplacer une classe III. Dans 

ce cas, il est important de ne pas superposer les coutures (par exemple mettre une chaussette 

pointe de pied ouverte sur un bas à pointe de pied fermée) 
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Entretien : il est nécessaire de laver les bas tous les soirs. Dans l’idéal, ils sont nettoyés à la main 

et essorés dans une serviette sur laquelle on appuie (pas de torsion ce qui risque de casser les 

fibres élastiques). Ils peuvent éventuellement être lavés à la machine à 30°C avec essorage doux. 

Eviter d’utiliser des assouplissants qui pourraient altérer les fibres. 

 

Les faire sécher à plat et non pas sur une corde avec des pinces à linges. Ne pas les faire sécher 

en machine ni sur un radiateur. 

 

Pour les bas avec bandes auto-fixantes, dégraisser régulièrement la bande avec un coton imbibé 

d’alcool à 60°. 

 

En général, le bas peut être retiré la nuit, et ça doit être enfilé avant le lever car au lit les jambes ne 

sont pas encore gonflées.  Il est nécessaire de porter les bas tous les jours pour être efficace, même 

l’été. Il convient d’expliquer au paient que paradoxalement le port des bas va rapidement provoquer 

après l’enfilage un effet de fraîcheur, grâce à leur effet drainant, et que de plus la stase veineuse et 

les œdèmes tiennent plus chaud que les bas eux-mêmes. Les différentes gammes et textures des 

différents fabricants permettent de répondre aux contraintes des différentes saisons. 

 

Pour améliorer l’adhérence cutanée de la bande autofixante, ne pas appliquer de crème avant (de 

plus, la crème peut abimer le textile), hydrater la peau le soir. 

 

Les bas doivent être remplacés au bout de quelques mois pour que la contention reste efficace. 

 

7. Prescription / Remboursement 

 

Les bas de contentions sont des dispositifs médicaux inscrits sur la liste LPPR. Ils sont remboursés 

par la Sécurité Sociale s’ils sont prescrits sur une ordonnance indépendante des autres 

prescriptions. Les médecins, kinésithérapeutes, sages-femmes peuvent prescrire ces dispositifs 

médicaux, ainsi que les infirmiers libéraux dans le cadre d’un renouvellement à l’identique. 

 

S’il s’agit d’une prescription en nom de marque, la substitution par une autre marque nécessite 

l’accord exprès du prescripteur. 

 

Les articles de compression sont garantis 6 mois par le fabricant, et le nombre de paires pris en 

charge dépend des caisses régionales de maladie. 
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2. Saponosides(25) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : structure typique des saponosides 

https://www.researchgate.net/figure/Structure-typique-des-saponosides_fig7_229083732 

 

Il s’agit d’hétérosides à génine stéroïdique ou triterpénique. Les indications sont très variées. 

 

Plantes à saponosides pourvues d’une activité veinotonique :  

• Marronnier d’Inde, graîne fraîche 

• Fragon, rhizome 

• Hydrocotyle, parties aériennes  

• Chrysanthellum, plante entière 

 

C)  VEINOTONIQUES PAR VOIE ORALE (2,26,27) 

Ces veinotoniques peuvent être utilisés dès le stade précoce, de façon isolée, pour soulager 

lourdeurs, douleurs, crampes, gonflement, ou en association à la compression (en complément 

toujours aux conseils hygiéno-diététiques) 

 

Au stade des varices, avec ou sans altération de la peau et des tissus, ils pourront être utilisés de 

façon adjuvante aux traitements opératoires des varices, si les symptômes sont présents ou 

persistent. 

Au stade d’ulcère veineux, par leur action anti-inflammatoire, ils pourraient accélérer la cicatrisation, 

en association aux traitement locaux, à la compression et aux traitements chirurgicaux. 

 

 



 

41 

L’efficacité de ces médicament / compléments alimentaires n’est pas réellement démontrée, seuls 

quelques médicaments ont fait l’objet d’essais contrôlés dans cette indication. Leur prescription est 

utile chez les sujets pré-variqueux ou chez les sujets chez qui la symptomatologie s’exprime à bas 

bruit. 

Ils sont aussi prescrits chez les patients ayant des troubles subjectifs des membres inférieurs. 

Leur emploi est déconseillé au cours de la grossesse. 

 

On retrouve deux mécanismes d’action différents : 

- action sur le tonus veineux : renforcement de la tonicité de la paroi des veines 

- action anti-inflammatoire : la stase de sang veineux au niveau des chevilles et des jambes, pauvre 

en oxygène, augmente la perméabilité des capillaires vers les tissus et favorise l’oedème ainsi que 

l’apparition de phénomènes inflammatoires. 

 

Il est conseillé de prendre ces veinotoniques vingt jours par mois pour dégager une fenêtre 

thérapeutique. Leur efficacité étant progressivement croissante, pour les personnes ayant une 

sensation de jambes lourdes lors des chaleurs estivales, il est conseillé de débuter le traitement au 

printemps. 

 

 

1. Phytothérapie (2,28,29) 

 

v Plantes utilisées 

 

Un tableau (Annexe 1 et 2) récapitule les principales plantes de la circulation veineuse ainsi 

que leurs différentes propriétés. 
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tout en conservant les propriétés de l’Ail sur le confort circulatoire. 

L’allicine s’oxyde facilement à l’air en disulfure de diallyle qui est le 

constituant majoritaire de l’« essence » ou « huile essentielle » d’ail. 

• L’ail renferme aussi des sulfoxydes dodécatrièniques isomères, 

produit d’autocondensation de l’allicine, les ajoènes 

Propriétés • anticoagulantes 

• antibactériennes, antifongiques 

• anti-hypertensives 

• anti-oxydantes 

• hypoglycémiantes 

• hypocholestérolémiant, hypolipémiant 

• anti agrégantes (ajoènes interagissent avec les récepteurs 

plaquettaires du fibrinogène + inhibition 5 lipo oxygénase) aussi 

puissant que l’aspirine 

Emplois • En 1998, l’ex-Agence du médicament admet qu’il est possible de 

revendiquer, pour le bulbe d’ail, l’indication thérapeutique : 

traditionnellement utilisé dans le traitement des troubles circulatoires 

mineurs  

• Hyperlipidémie, prophylaxie des modifications vasculaires induites 

par l’âge  

• Infections respiratoires  

Effets 

indésirables  

• Odeur conférée à l’haleine et à la sueur  

• Troubles digestifs, saignements, accidents hémorragiques (rares, 

attention interaction anticoagulants) 

• Allergies 

 

 
Posologie fixée par l’ESCOP : 6-10 mg d’alliine par jour, soit 0,5 à 1g de poudre d’ail par jour. 

Dans le projet de l’HMPC, on retrouve une posologie fixée à 900-1380 mg de poudre par jour en 3 

à 5 prises. 
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 Avis de l’EMA (31) 

 

Pas d’usage médical bien établi ou d’usage traditionnel retrouvé dans les troubles circulatoires.  

Par contre, dans le projet en cours de l’HMPC, on retrouve un usage traditionnel dans la prévention 

de l’athérosclérose et dans les symptômes du rhume. 

 

  Exemple de spécialités (32) 

 

• Arkogélules® Inod’ail 

 

Laboratoire : Arkopharma 

Statut : Complément alimentaire 

 

Composition par gélule 

- Poudre de bulbe d’ail : 300mg 

 

Conseils d’utilisation : 1 gélule matin, midi et soir avec un grande verre d’eau au moment des repas 

 

Utilisable dès l’âge de 6 ans 

- enfants de 6 à 12 ans : 1 gélule par jour 

- enfants de 13 à 18 ans : 2 gélules par jour 

 

• Naturactive® Ail 

 

Laboratoire : Pierre Fabre 

Statut : Complément alimentaire 

 

Composition par gélule 

- Ail : 150 mg 

 

Conseils d’utilisation : 1 gélule matin et soir à avaler avec un grand verre d’eau. 
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Posologie (voie orale) fixée par l’HMPC : 3 à 20 g par jour 

 

 Avis de l’EMA (33) 

 

Pas d’usage médical bien établi ou d’usage traditionnel retrouvé dans les troubles circulatoires. On 

retrouve un usage traditionnel dans la réduction des saignements menstruels abondants chez les 

femmes ayant des cycles menstruels réguliers. 

 

 Exemple de spécialité(32) 

 

• Histo-fluine P 

 

Laboratoire : M. Richard 

Statut : Médicament 

 

Composition : 

 p 30 gtes 

Marron d'Inde, extrait 62,5 mg 

Hamamélis, extrait 62,5 mg 

Bourse-à-pasteur, extrait 25 mg 

Anémone pulsatille, extrait 25 mg 

Esculoside 1,25 mg 

Titre alcoolique 42 ° 

 

Conseils d’utilisation : 30 à 60 gouttes, 2 ou 3 fois par jour, dans un verre d’eau avant les repas 

Utilisé aussi dans le traitement des hémorroïdes. 
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o acide ascorbique 

o dérivés polyphénoliques 

◦ flavonoides 

▪ rutosides 

▪ dérivés glucosylés en 3 du myricétol et du 

kaempférol 

▪ isoquercitroside 

▪ quercitroside 

◦ anthocyanosides 

▪ glucosides 

▪ rhamnoglucosides en 3 du cyanidol et du 

delphinidol 

 

• Graines : huile riche en AGPI 

o acide gamma linolénique 

o acide stéaridonique 

o tocophérols 

Propriétés • Hypotensive (flavonoïdes totaux qui augmentent le débit coronarien 

et inhibent la biosynthèse des prostaglandines) 

• Anthocyanosides du fruit : angioprotectrices (diminution de la 

perméabilité des capillaires et augmentation de leurs résistances) 

• Partie externe du fruit : spasmolytique et antidiarrhéique 

• Inhibition d’enzymes de dégradation (collagénase, élastase, 

peroxydases…) par les anthocyanosides pourrait justifier l’action 

anti inflammatoire (feuilles et bourgeons) 

• Un essai randomisé a montré l’efficacité des anthocyanosides des 

fruits, associés au fragon, actifs sur les troubles fonctionnels liés à 

l’insuffisance veineuse (douleur, oedème…) et sur la 

microcirculation conjonctivale explorée par capillarographie. 

• D’autres observations : intérêt des anthocyanosides en proctologie, 

phlébologie et gynécologie ainsi que pour l’amélioration de l’acuité 

visuelle. 
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Emplois • Feuille 

◦ élimination urinaire et digestive  

◦ élimination rénale d’eau  

◦ articulations douloureuses 

• Fruit : utilisé pour la préparation d’extraits enrichis en 

anthocyanosides  

◦ En 1998, l’ex-Agence du médicament admet qu’il est possible de 

revendiquer pour le fruit frais une indication traditionnelle dans le 

traitement symptomatique des troubles fonctionnels de la 

fragilité capillaire cutanée (ecchymoses, pétéchies), dans les 

manifestations subjectives de l’insuffisance veineuse (jambes 

lourdes, hémorroïdes) 

Effets 

indésirables 

• Aucun connus 

 

Posologie fixée par l’HMPC : en infusion ou décoction de 15 minutes : 2,5 à 5g de fruit pour 

respectivement ¼ à ½ litre d’eau à boire dans la journée contre l’insuffisance veineuse. Dose 

journalière fixée de 1020 à 1700mg de poudre de cassis. 

 

 Avis de l’EMA (34) 

 

Pas d’usage médical bien établi ou d’usage traditionnel retrouvé dans les troubles circulatoires. On 

retrouve un usage traditionnel pour le soulagement des douleurs articulaires mineures ainsi que 

dans les troubles urinaires mineurs. 

 

 Exemple de spécialité(32) 

 

• Naturactive® Cassis 

 

Laboratoire : Pierre Fabre 

Statut : Complément alimentaire 

 

Composition par gélule 

- Extrait concentré de Cassis : 200mg 

 

Conseils d’utilisation : une gélule matin et soir à avaler avec un grand verre d’eau. 
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Propriétés Activité hépatoprotectrice (prévention des effets toxiques du tétrachlorure 

de carbone et de l’éthanol) 

Activité antilithiasique 

Hypolipémiante 

Activité anti-oedémateuse, angioprotectrice et antiradicalaire (effet positif 

sur la micro-circulation périphérique, la perméabilité et la résistance 

capillaire : affections chorio-rétiniennes, artériopathies des membres 

inférieurs) 

Emplois • insuffisance de la sécrétion biliaire 

• suites d’hépatites 

• état pré-cirrhotique et dysmétabolisme lipoprotéique 

• insuffisance veineuse en cure de longue durée 

Effets 

indésirables 

 

Contre-indication 

• Gastralgies, douleurs épigastriques, diarrhées 

 

• Pathologie chirurgicale de la vésicule bilaire  

 

 

  Avis de l’EMA 

 

Pas de monographie établie par l’HMPC. 

 

 Exemple de spécialité(26) 

 

• Arkogélules® Chrysanthellum 

 

Laboratoire : Arkopharma 

Statut : Complément alimentaire 

 

Composition par gélule 

- Poudre de partie aérienne de Chrysanthellum : 270mg 

 

Conseils d’utilisation : 1 gélule matin, midi et soir avec un grande verre d’eau au moment des repas 
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Cônes 
• huile essentielle (alpha-pinène, delta-carène…) 

• glucoside de phénol 

• flavanols  

• dimères et oligomères pro-anthocyanidoliques 

• néolignanes 

• acides diterpéniques (acides communique, sandaracopimarique, 
imbricatolique…) et autres diterpènes (sugiol, ferruginol…) 

Propriétés Fractions enrichies en oligomères flavanoliques 

• inhibition de l’activité trypsique, alpha chymotrypsique et de l’élastase 

pancréatique in vitro : pourrait contribuer à protéger le tissu conjonctif 

de ces enzymes qui interviennent dans sa dégradation 

• angioprotecteur 

 

Proanthocyanidols 

• inhibiteurs de l’enzyme de conversion de l’angiotensine 1 

• diminution de la vasoconstriction 

• stabilisation du collagène en se combinant avec lui 

Emplois • En 1998, l’ex-Agence du médicament admet qu’il est possible de 

revendiquer, pour les cônes de cyprès, deux indications par voie orale 

et par voie locale : utilisation traditionnelle dans les manifestations 

subjectives de l’insuffisance veineuse telles que jambes lourdes et 

symptomatologie hémorroïdaire. 

Effets 

indésirables 

• Aucun connus 

 

Posologie : infusion ou décoction 15 min, 5 grammes dans 250 mL d’eau à boire dans la journée. 

 

  Avis de l’EMA 

 

Pas de monographie établie par l’HMPC. 
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Origine Commun dans la bordure atlantique jusqu’en Europe centrale et 

méridionale, également présent en Asie du Sud-Ouest et en Afrique du 

Nord. On le rencontre dans les bois, taillis, haies, surtout sur terrain calcaire. 

Composition 

chimique 

• Stérols, acide gras, oses 

• Huile essentielle  

• Dérivés benzofuraniques 

• Phénylbenzo-oxépines : ruscozépines 

• Caféates et férulates de tyramine ou d’octopamine 

• Flavonoïdes  

• Saponosides à génine stéroïdique : hétérosides de la ruscogénine 

et de la néoruscogénine 

Propriétés • Légère activité azoturique et diminution du volume urinaire 

• Activité veinotonique : effet contracturant sur un fragment de veine 

saphène isolé. Les saponosides administrés per os ont un effet 

vasoconstricteur cutané. Le mécanisme est une action alpha 

adrénergique qui s’exerce sur les récepteurs alpha post 

jonctionnels, et cette action est dépendante de la température. 

• Activité anti-inflammatoire : diminution forte et durable d’un oedème 

provoqué par injection de kaolin dans la voute plantaire. 

• Effet anti œdémateux  

Emplois • En 1998, l’ex Agence du médicament admet qu’il est possible de 

revendiquer, pour les organes souterrains du petit houx, par voie 

orale et locale, une indication traditionnelle dans les manifestations 

subjectives de l’insuffisance veineuse telles que jambes lourdes, 

ainsi que dans la symptomatologie hémorroïdaire. 

• Au niveau européen, la monographie élaborée par le HMPC précise 

que le rhizome de fragon à une indication traditionnelle chez l’adulte, 

comme traitement symptomatique de l’inconfort et de la lourdeur des 

jambes liés à des troubles circulatoires veineux, ainsi que dans celui 

des démangeaisons et brûlures associées aux hémorroïdes (voir ci-

dessous le détail, avis de l’EMA) 

Effets 

indésirables  

Nausées, douleurs gastro-intestinales. Déconseillé en cas de grossesse et 

d’allaitement, ainsi que chez les enfants de moins de 18 ans, faute de 

données suffisantes 

Une interaction avec des médicaments agissant sur le système 

adrénergique ne peut pas être exclue. 
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 Avis de l’EMA (37) 

 

On retrouve un usage traditionnel (données de sécurité suffisantes et plausible efficacité) pour 

soulager les symptômes d’inconfort et de lourdeur des jambes liés à des troubles circulatoires 

veineux mineurs, ainsi que pour le soulagement des démangeaisons et brulures associées aux 

hémorroïdes, après que les causes graves aient été exclues par le médecin. 

 

Dans le cadre de cet usage traditionnel, est considéré comme forme pharmaceutique acceptée la 

substance végétale ou préparation à base de plante sous forme solide à usage oral. 

 

En ce qui concerne l’indication « jambes lourdes », les posologies décrites sont : 

- pour la substance végétale en poudre, chez l’adulte : 350 mg, 3 fois par jour 

- extrait sec, solvant d’extraction : eau, chez l’adulte : 150 à 200 mg, 2 à 3 fois par jour 

- extrait sec, solvant d’extraction : éthanol 80 %, chez l’adulte : 86 mg, 1 à 2 fois par jour 

- extrait sec, solvant d’extraction : éthanol 96 %, chez l’adulte : 45 mg, 2 fois par jour 

 

Si les symptômes persistent plus de 2 semaines durant l’utilisation du médicament, un médecin ou 

un professionnel de santé qualifié doit être consulté. 

 

Contre-indication : hypersensibilité à la substance 

 

Précautions d’emploi : pas d’utilisation appropriée chez l’enfant et chez l’adolescent. En cas 

d’inflammation de la peau ou d’induration sous cutanée, d’ulcères, de gonflements soudain d’une 

ou des deux jambes, d’insuffisance cardiaque ou d’insuffisance rénale, un médecin doit être 

consulté. 

Aucune interaction médicamenteuse n’est retrouvée. 

 

La sécurité d’utilisation pendant la grossesse et l’allaitement n’a pas été établie. En l’absence de 

données suffisantes, l’utilisation durant la grossesse et l’allaitement n’est pas recommandée. 

Aucun effet indésirable n’est connu. 
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 Exemples de spécialités (32) 

 

• Cyclo 3 Fort®  

 

Laboratoire : Pierre Fabre 

Statut : médicament   

 

Composition par gélule 

- Ruscus aculeatus ou fragon, extrait sec titré en hétérosides stéroliques : 150 mg 

- hespéridine méthyl chalcone : 150 mg 

- acide ascorbique : 100 mg 

 

Conseils d’utilisation : 2 à 3 gélules par jour 

Utilisation possible dans le traitement des hémorroïdes : 4 à 5 gélules par jour 

 

Remarque : Cyclo 3 Fort® est aussi utilisé dans le traitement des métrorragies lors de la 

contraception par microprogestatifs et stérilets. 

 

• Veinobiase®  

 

Laboratoire : Mylan 

Statut : Médicament 

 

Composition par comprimé effervescent :  

- Petit houx, extrait titré en saponosides : 60 mg 

- Cassis : 550 mg 

- Acide ascorbique : 200 mg 

 

Conseils d’utilisation : 2 à 4 comprimés par jour au cours des repas 

Traitement des crises hémorroïdaires aiguës : 6 comprimés par jour 
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Remarques :  

• Contre indiqué en cas d’hyperkaliémie car présence de bicarbonate de potassium 

• Ne pas associer aux diurétiques hyperkaliémiants et aux inhibiteurs de l’enzyme de 

conversion 

• Eviter la prise en fin de journée à cause de la présence d’acide ascorbique. 

 

Effets indésirables : troubles digestifs, éruption cutanée 

 

• Arkogélules® Fragon 

 

Laboratoire : Arkopharma 

Statut : Complément alimentaire 

 

Composition par gélule :  

- Poudre de rhizome de Fragon : 350mg 

 

Conseils d’utilisation : une gélule matin, midi et soir avec un grande verre d’eau au moment des 

repas 
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estérifiés en 6’’’ par l’acide coumarique 

▪ triosides 

• Extrait cétonique : proanthocyanidols (oligomères flavanoliques 

conduisant au delphinidol et au cyanidol) 

Propriétés • Pour les préparations enrichies en flavonoïdes : action 

vasodilatatrice au niveau artériel (action sur la fibre musculaire 

lisse de la média), augmentation du tonus veineux, diminution de 

la perméabilité capillaire, augmentation de l’irrigation cérébrale 

(démontré sur des modèles d’ischémies, d’hypoxies et d’œdèmes 

cérébraux expérimentaux) Les effets se manifestent aussi bien sur 

les perturbations vasculaires que sur les conséquences 

neurologiques et comportementales. Le Ginkgo augmente la 

teneur en glucose et en ATP du tissu nerveux, augmente la 

tolérance à l’hypoxie. 

• Polyphénols : piégeurs de radicaux libres → inhibition de la 

péroxydation lipidique des membranes 

• Inhibition de l’agrégation plaquettaire, stimulation de la libération 

de prostacycline 

• Ginkgolide B : inhibiteur du PAF, médiateur phospholipidique 

impliqué dans l’agrégation plaquettaire, la thromboformation, les 

processus initiaux de l’athérogenèse, l’hyperperméabilité capillaire 

Emplois • Symptômes liés à l’insuffisance vasculaire cérébrale 

• Troubles psycho-comportementaux de la senescence (humeur, 

mémoire…) 

• Troubles vasculaires périphériques de la micro-circulation 

• Acouphènes 

• Syndrome vertigineux 

• Insuffisance veino-lymphatique 

• Proctologie 

Effets indésirables, 

contres 

indications, 

précautions 

d’emploi et 

interactions 

médicamenteuses 

 

• Cf avis de l’EMA 
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 Avis de l’EMA (38) 

 

On retrouve un usage traditionnel pour le soulagement des jambes lourdes ainsi que la sensation 

de froid au niveau des mains et des pieds associés à des troubles circulatoires mineures, à 

conditions que les causes graves aient été exclues par un médecin. 

Un usage médical bien établi existe pour l’amélioration de la déficience cognitive liée à l’âge et 

pour l’amélioration de la qualité de vie dans la démence légère. 

 

La forme pharmaceutique doit être une préparation à base de plante sous forme solide pour usage 

oral. 

 

En ce qui concerne la posologie, chez les adultes et les personnes âgées : 

- dose unique : 250 à 360 mg (120-240 mg pour l’UMBE) 

- dose journalière : 750 mg (240 mg pour l’UMBE) 

Si les symptômes persistent plus de deux semaines, ou s’ils s’aggravent lors de l’utilisation du 

médicament, un médecin ou un professionnel de santé qualifié doit être consulté. 

 

Contre-indications : hypersensibilité à la substance active (+ grossesse pour l’UMBE) 

 

Précautions d’emploi :  

Selon l’usage traditionnel, l’utilisation chez les enfants et adolescents de moins de 18 ans n’est pas 

recommandé en raison du manque de données.  

 

Pour l’UMBE, nous retrouvons d’autres précautions d’emplois : 

• Chez les patients à tendance hémorragique accrue, sous traitement anticoagulant ou anti-

agrégant plaquettaire, le médicament ne doit être utilisé qu’après consultation du médecin. 

Les préparations contenant du Ginkgo peuvent augmenter la sensibilité des saignements, le 

médicament doit être arrêté par précaution 3 à 4 jours avant une chirurgie. 

• Chez les patients épileptiques, l’apparition de nouvelles crises favorisées par la prise de 

Ginkgo ne peut être exclue. 
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Interactions :  

Selon l’usage traditionnel, on retrouve une augmentation possible des effets des anticoagulants et 

des anti-agrégants plaquettaires.  

 

Nous retrouvons d’autres informations concernant l’UMBE : 

• Les études disponibles avec la warfarine n’indiquent pas d’interactions avec les produits de 

Ginkgo Biloba mais une surveillance est conseillée en début, lors du changement de dose et 

à la fin de prise de Ginkgo biloba (également en cas de changement de produits) 

• Une étude d’interaction avec le talinolol (béta bloquant) indique que Ginkgo biloba peut 

inhiber la glycoprotéine P au niveau intestinal. Cela peut entrainer une augmentation de 

l’exposition à des médicaments fortement impactés par cette glycoprotéine P (exemple : 

dabigatran) 

• Une étude d’interaction indique que la Cmax de la nifédipine peut être augmentée par Ginkgo 

biloba provoquant des étourdissements et une augmentation de la gravité des bouffées de 

chaleur. 

• L’utilisation concomitante de Ginkgo Biloba avec efavirenz n’est pas recommandée : risque 

de diminution des concentrations plasmatiques en raison de l’induction du CYP3A4. 

 

Grossesse, allaitement et fertilité :  

Selon l’usage traditionnel, la sécurité durant la grossesse et l’allaitement n’a pas été établie, c’est 

pourquoi son utilisation est déconseillé durant ces deux périodes. 

En ce qui concerne l’UMBE, il est notifié que les extraits de Ginkgo biloba peuvent altérer la capacité 

des plaquettes à s’agréger (augmentation de la tendance aux saignements). Les études chez 

l’animal sont insuffisantes en ce qui concerne la toxicité pour la reproduction. L’utilisation est contre 

indiquée pendant la grossesse. On ne sait pas si Ginkgo biloba et ses métabolites sont excrétés 

dans le lait maternel. Un risque pour le nouveau-né ne peut être exclu. En raison de l’absence de 

données suffisantes, l’usage durant l’allaitement n’est pas recommandé. Aucune étude spécifique 

avec Ginkgo biloba chez l’homme n’a été menée pour évaluer les effets sur la fertilité. Dans une 

étude réalisée sur des souris femelles, des effets ont été observé (diminution du nombre de follicules 

ovariens). 
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Effets indésirables : 

 

Selon l’usage traditionnel : 

- problèmes gastro-intestinaux : diarrhées, douleurs abdominales, nausées et vomissements, 

- affections du système nerveux : céphalées, vertiges, 

- affections du système immunitaire : réactions d’hypersensibilité, allergies. 

 

Selon l’UMBE, on retrouve des effets indésirables supplémentaires : 

- troubles sanguins et du système lymphatique : saignements des organes (œil, nez, hémorragies 

cérébrales et gastro intestinales), 

- affections de la peau et du tissu sous cutané : réactions allergiques cutanées (érythème, œdème, 

démangeaisons, éruption cutanée). 

 

Si d’autres effets sont retrouvés, un médecin doit être consulté. 

 

 Exemples de spécialités (32) 

 

• Ginkor fort®  

 

Laboratoire : Tonipharm 

Statut : Médicament 

 

Composition par gélule 

- Ginkgo biloba extrait standardisé : 14 mg 

- heptaminol chlorhydrate : 300mg 

- troxérutine : 300mg 

 

Conseils d’utilisation : 1 gélule matin et soir 

Utilisation dans les crises d’hémorroïdes : 3 à 4 gélules par jour, pendant 7 jours   

 

Remarque : contre indiqué en cas d’hyperthyroïdie à cause de la présence d’heptaminol ainsi 

qu’en association aux médicaments de la famille des IMAO non séléctifs.  
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Un avis médical est nécessaire en cas d’hypertension artérielle, de troubles du rythme cardiaque, 

de prédisposition aux hémorragies, ou d’épilepsie. 

Il existe une possibilité de réaction positive aux tests antidopage. 

 

Effets indésirables : troubles digestifs (douleurs abdominales, nausées, diarrhées), maux de tête, 

urticaire, démangeaisons, éruption cutanée. 

 

• Tanakan®  

 

Laboratoire : Ipsen 

Statut : médicament 

 

Composition : 

- extrait standardisé de Ginkgo biloba : 40 mg par comprimé / ml 

- alcool dans la solution buvable : 450 mg par mL 

 

Conseils d’utilisation : 3 comprimés ou 3 doses de 1mL par jour, à prendre pendant les repas. La 

solution buvable doit être diluée dans un demi verre d’eau. 

 

Remarque : avis médical nécessaire en cas de prédisposition aux hémorragies ou d’épilepsie. Il est 

recommandé d’arrêter ce traitement 3 ou 4 jours avant l’opération. 

 

Interactions : 

• Efavirenz 

• Anticoagulants, nifédipine, dabigatran 

• Médicaments à effet antabuse (solution buvable) 

 

Contre-indication : grossesse (déconseillé durant l’allaitement) 

 

Effets indésirables : céphalées +++, diarrhées, douleurs abdominales, nausées, vomissements, 

vertiges. 

Moins fréquents : saignements, allergies . 
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Emplois • En 1998, l’ex-Agence du médicament admet qu’il est possible de 

revendiquer, pour la feuille d’Hamamélis, un usage traditionnel dans 

les manifestations subjectives de l’insuffisance veineuse telles que 

les jambes lourdes et dans la symptomatologie hémorroïdaire. 

Effets indésirables Irritation de l’estomac causée par les tanins chez les personnes sensibles, 

céphalées. 

En externe la peau sèche est une contre-indication. 

 

 

Posologie : infusion de 15 minutes, à une concentration de 10 grammes par litres (1 cuillère à café 

= 0,5g), et prendre 250 à 500 mL par jour. 

 

 Avis de l’EMA (40) 

 

Pas d’usage médical bien établi ou d’usage traditionnel en ce qui concerne les jambes lourdes. Un 

usage traditionnel est retrouvé pour le soulagement des démangeaisons et des brulures associées 

aux hémorroïdes (également utilisé pour le soulagement des inflammations cutanées mineures et 

de la sécheresse cutanée, ainsi que comme bain de bouche pour le soulagement de l’inflammation 

des muqueuses de la cavité buccale) 

 

 Exemple de spécialité (32) 

 

• Arkogélules® hamamélis 

 

Laboratoire : Arkopharma 

Statut : Complément alimentaire 

 

Composition par gélule : 

- Poudre de feuille d’Hamamélis : 290mg 

 

Conseils d’utilisation : 1 gélule matin, midi et soir avec un grande verre d’eau au moment des repas. 
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• Jouvence de l’Abbé Soury® 

 

Laboratoire : Oméga pharma 

Statut : Médicament 

 

Composition par comprimé / 100 mL (solution buvable) 

- Feuille d’Hamamélis : 64 mg / 3,82 g 

- Ecorce de Viburnum : 14 mg / 0,84 g 

- Rhizome de Calamus : 7 mg / 0,42 g 

- Ecorce de Piscidia : 4,5 mg / 0,27 g 

 

Conseils d’utilisation : 2 comprimés matin, midi, soir à avaler avec de l’eau au moment des repas. 

Ou 1 à 2 cuillères à café 2 fois par jour au moment des repas, à diluer dans un peu d’eau. Agiter le 

flacon avant l’emploi. 

Effets indésirables : diarrhée (présence d’huile de ricin), réaction allergique. 

 

• Fluon +® 

 

Laboratoire : Dissolvurol 

Statut : Complément alimentaire 

 

Composition par comprimé : 

- Extrait sec de feuille d’Hamamélis, feuille titré à 15 % en polyphénols (ratio plante/extrait : 5-7:1) : 

30 mg 

 - dont 4,5 mg de polyphénols 

- Extrait sec de graine de Marron d’Inde, graines titrées à 20 % en aescine (ratio plante / extrait : 

5,2 :1) : 80 mg 

 - dont 16mg d’aescine 

- Extrait sec de pépin de raisin titré à 7 % d’OPC (ratio plante / extrait : 35-45 :1) : 5 mg 

 - dont 0,35 mg d’OPC 

 

Conseils d’utilisation : 2 à 4 comprimés par jour en 2 prises 
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ecchymoses, pétéchies 

◦ Utilisation traditionnelle dans les manifestations subjectives de 

l’insuffisance veineuse telles que les jambes lourdes et la 

symptomatologie hémorroïdaire  

◦ Utilisation traditionnelle comme traitement d’appoint 

adoucissant et antiprurigineux des affections dermatologiques, 

comme trophique protecteur dans le traitement des crevasses, 

écorchures, gerçures et piqûres d’insectes 

◦ Utilisation traditionnelle dans les cas d’érythème solaire, 

brûlures superficielles et peu étendues, érythème fessier  

Effets indésirables  Gastralgies, réactions allergiques 

 

 

Posologie : 10 mg, trois fois par jour 

 

 Avis de l’EMA 

 

Pas de monographie établie par l’HMPC 

 

 Exemple de spécialités 

  

Madécassol®, utilisé dans le traitement d’appoint des ulcérations de la peau, et contenant 1g d’extrait 

sec d’hydrocotyle pour 100g de crème. 

Peut être utilisé 1 à 2 fois par jour. 
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• Ecorce  

◦ Tanins condensés 

◦ Flavonoïdes 

◦ Coumarines : esculoside, fraxoside, scopoloside 

Propriétés • Anti-inflammatoire (action dans la phase initiale de l’inflammation en 

s’opposant à la formation de l’œdème : action anti exsudative.) Elle 

normaliserait la perméabilité de la paroi vasculaire que l’inflammation 

a augmenté mais une action surrénalo-dépendante est également 

envisagée. Elle augmente par injection intra péritonéale la 

concentration plasmatique en ACTH et en corticostérone sans doute 

par stimulation hypophysaire. 

• Aescine (graine) 

◦ Augmentation du tonus veineux, pourrait être liée à une 

augmentation de la synthèse de la prostaglandine F2alpha. 

◦ Augmentation de la résistance capillaire 

◦ Diurétique 

• Esculoside (écorce) 

◦ diminution de la perméabilité capillaire et augmentation de leur 

résistance 

Emplois • Graine et écorce de tige : utilisation traditionnelle dans le traitement 

symptomatique des troubles fonctionnels de la fragilité capillaire 

cutanée (ecchymoses, pétéchies…), dans les manifestations 

subjectives de l’insuffisance veineuse telle que les jambes lourdes, 

dans la symptomatologie hémorroïdaire (ex-Agence du médicament, 

1998) 

Effets 

indésirables 

Troubles digestifs, céphalées, vertiges, prurit, réactions allergiques 

Déconseillé chez la femme enceinte et allaitante, ainsi que chez les moins de 

18 ans faute de données suffisantes. 

Pas d’interactions médicamenteuses rapportées cependant chez le rat, une 

modification de l’activité de différentes isoformes du cytochrome P450 a été 

constaté. 

 

Posologie pour l’écorce : 3 à 6 gélules (1 gélule = 275mg) par jour pendant 2 semaines 

Posologie pour l’escine retrouvé dans les graines : sous forme d’extrait sec hydro alcoolique titré en 

escine, 50 mg d’escine 2 fois par jour, pendant au moins 4 semaines. 
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 Avis de l’EMA (43) 

 

Usage médical bien établi pour le traitement de l’insuffisance veineuse chronique, qui est 

caractérisée par un gonflement des jambes, des varices, une sensation de lourdeur, de douleur, de 

fatigue, de démangeaisons, de tension et de crampes dans les mollets (pour la graine de marron 

d’Inde). 

 

Forme pharmaceutique : préparation à base de plante sous forme à libération modifiée ou immédiate 

pour usage oral. 

 

Posologie chez les adultes et personnes âgées : extrait sec standardisé correspondant à une teneur 

de 21 mg de glycosides triterpéniques calculés en protoaescigénine, deux fois par jour. 

 

Il n’y a pas d’indication pertinente chez les enfants de moins de 12 ans. L’utilisation chez les 

adolescents de moins de 18 ans n’est pas recommandée. 

 

Au moins quatre semaines de traitement peuvent être nécessaires avant que tout effet bénéfique ne 

soit observé.Une utilisation à long terme est possible, après avis du médecin. 

 

Contre-indication : hypersensibilité à la substance active. 

 

Précautions d’emploi : s'il y a inflammation de la peau, une thrombophlébite ou induration sous-

cutanée, une douleur intense, des ulcères, un gonflement soudain d'une ou des deux jambes, une 

insuffisance cardiaque ou rénale, un médecin doit être consulté. 

Si les symptômes s'aggravent ou si des signes d'infections cutanées apparaissent pendant 

l'utilisation du médicament, un médecin ou un pharmacien doit être consulté. 

L'utilisation n'est pas recommandée chez les adolescents de moins de 18 ans en raison d'un manque 

de données sur la sécurité et l'efficacité. 

 

La sécurité pendant la grossesse et l'allaitement n'a pas été établie. En l'absence de données 

suffisantes, l'utilisation pendant la grossesse et l'allaitement n'est pas recommandée. 
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Effets indésirables : Des troubles gastro-intestinaux, des maux de tête, des vertiges, des 

démangeaisons et des réactions allergiques ont été rapportés. La fréquence n'est pas connue. 

Si d'autres effets indésirables non mentionnés ci-dessus se produisent, un médecin ou un 

pharmacien doit être consulté. 

 

Le mécanisme d’action exact n’est pas connu, mais les études pharmacologiques précliniques 

indiquent qu’un effet sur le tonus veineux et sur le débit de filtration capillaire est impliqué. Sur la 

base d’une revue de 17 essais clinique, il peut être conclu que l’extrait de pépins de marron d’Inde 

réduit considérablement les symptômes d’insuffisance veineuse chronique, tels que les œdèmes, la 

douleur et les démangeaisons par rapport au placebo. 

 

Usage traditionnel pour soulager les symptômes d’inconfort et de lourdeur des jambes liés à des 

troubles circulatoires veineux mineurs [indication 1] ainsi que pour le soulagement des signes 

d’ecchymoses (œdème local, hématome) [indication 2]. 

 

Forme pharmaceutique : préparation à base de plantes sous forme semi-solide pour un usage 

cutané, ou sous forme solide ou liquide pour un usage oral. 

 

Posologie chez les adultes et personnes âgées, pour les préparations à base de plantes [indication 

1] :   

• Sous formes semi-solides : préparation à base de plantes en quantité équivalente à 0,4% 

de glycosides triterpéniques, calculée en protoaescigénine (extrait sec correspondant à une 

quantité spécifiée de glycosides triterpéniques, calculée en protoaescigénine, solvant 

d'extraction éthanol 25-50% V/V) 

• Sous formes semi-solides : quantité équivalente à 20% de préparation à base de plantes 

(extrait liquide (DER 1:3,5-5), solvant d'extraction éthanol 50% V/V) 

• Sous formes semi-solides : quantité équivalente à 3,2% de préparation à base de plantes 

(extrait sec (DER 5-10:1), solvant d'extraction méthanol 80% V/V) 

• Sous formes semi-solides : quantité équivalente à 0,85% de préparation à base de plantes 

(extrait sec (DER 5-8:1), solvant d'extraction méthanol 80% V/V) 

• Sous formes semi-solides : quantité équivalente à 3,8% de préparation à base de plantes 
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(extrait sec (DER 4,5-5,5:1), solvant d'extraction éthanol 50% V/V) 

• Sous formes semi-solides : quantité équivalente à 1,6% de préparation à base de plantes 

(extrait sec (DER 5-7:1), solvant d'extraction éthanol 60% V/V) 

 

ð Dose unique : appliquez une fine couche sur la zone touchée 

ð Dose quotidienne : 1 à 3 fois par jour. 

 

• Extrait liquide (DER 1:1,5-2,5), solvant d'extraction éthanol 55% V/V. Dose unique: 300 mg 

d'extrait liquide 2 fois par jour. Dose quotidienne : 600 mg. 

• Extrait liquide (DER 1:2), solvant d'extraction éthanol 19% m/m. Dose unique: 154 mg 3-4 

fois par jour. Dose quotidienne : 462-616 mg par jour. 

• Extrait sec (DER 3-6:1), solvant d'extraction eau. Dose unique : 99 mg d'extrait sec 2 fois 

par jour. Dose quotidienne : 198 mg  

 

Il n'y a pas d'utilisation justifiée chez les enfants de moins de 12 ans. 

L’utilisation chez les adolescents de moins de 18 ans n’est pas recommandée 

 

Si les symptômes persistent plus de deux semaines durant l’utilisation du médicament, un médecin 

ou un professionnel de santé qualifié doit être consulté. 

 

Posologie chez les adolescents, adultes et personnes âgées, pour les préparations à base de 

plantes [indication 2] :   

• Sous formes posologiques semi-solides : préparation à base de plantes en quantité 

équivalente à environ 0,4% de glycosides triterpéniques, calculés en protoaescigénine 

(extrait sec correspondant à une quantité spécifiée de glycosides triterpéniques, calculée en 

protoaescigénine, solvant d'extraction éthanol 25-50% V/V). 

• Sous formes posologiques semi-solides : quantité équivalente à 20% de préparation à base 

de plantes (extrait liquide (DER 1:3,5-5), solvant d'extraction éthanol 50% V/V). 

Dose unique : appliquez une fine couche sur la zone touchée 

Dose quotidienne : 1 à 3 fois par jour  
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L’utilisation chez l’enfant de moins de 12 ans n’est pas recommandée 

Si les symptômes persistent plus de 5 jours pendant l'utilisation du médicament, un médecin ou un 

professionnel de la santé qualifié doit être consulté. 

 

Contre-indication : hypersensibilité à la substance active. 

 

Précautions d’emploi : Si les symptômes s'aggravent ou des signes d'infections cutanées 

apparaissent pendant l'utilisation du médicament, un médecin ou un professionnel de la santé 

qualifié doit être consulté. 

Usage cutané : Le produit ne doit pas être utilisé sur une peau éraflée, autour des yeux ou sur les 

muqueuses. 

 

Indication 1 : s'il y a inflammation de la peau, thrombophlébite ou induration sous-cutanée, douleur 

intense, ulcères, gonflement soudain d'une ou des deux jambes, insuffisance cardiaque ou rénale, 

un médecin doit être consulté. 

L'utilisation chez les adolescents de moins de 18 ans n'est pas recommandée en raison de 

préoccupations nécessitant un avis médical. 

Indication 2 : en l'absence de données de sécurité suffisantes, l'utilisation chez les enfants de moins 

de 12 ans n'est pas recommandée. 

 

La sécurité durant la grossesse et l’allaitement n’a pas été établi, en l’absence de données 

suffisantes, l’utilisation durant la grossesse et l’allaitement n’est pas recommandé. 

 

Effets indésirables :  

• Voie cutanée : des réactions d'hypersensibilité cutanée (démangeaisons et érythème) ont 

été rapportées. La fréquence n'est pas connue. 

• Voie orale : des troubles gastro-intestinaux, des maux de tête, des vertiges, des 

démangeaisons et des réactions allergiques ont été rapportés. La fréquence n'est pas 

connue. 

• Voie cutanée et orale : si d'autres effets indésirables non mentionnés ci-dessus se 

produisent, un médecin ou un professionnel de la santé qualifié doit être consulté. 
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 Exemples de spécialités (32,44,45) 

 

• Arkogélules® Marronnier d’Inde  
 

Laboratoire : Arkopharma 

Statut : Médicament 

 

Composition par gélule : 

- Poudre d’écorce de Marronnier d’Inde : 275mg 

 

Conseils d’utilisation : 1 gélule matin, midi et soir avec un grande verre d’eau au moment des repas. 

La posologie peut être portée à 6 gélules par jour si nécessaire. 

 

• Elusanes® Marronnier d’Inde 
 

Laboratoire : Pierre Fabre 

Statut : Médicament 

 

Composition par gélule :  

- Extrait d’écorce de marronnier d’Inde : 200 mg 

 

• Phytomélis® 

 

Laboratoire : Lehning 

Statut : Médicament 

 

Composition pour 100 mL :  

- Extrait fluide d’Hamamélis : 10 g 

- Extrait fluide de Marron d’Inde : 15 g 

 

Conseils d’utilisation : 30 gouttes, 2 fois par jour, à prendre dans un peu d’eau en dehors des repas. 

Ne pas utiliser chez l’enfant et chez la femme enceinte (présence d’alcool). 
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perméabilité capillaire  

• Coumarine : stimulation du système réticulo-endothélial ainsi que le 

pouvoir de protéolyse des macrophages   

Emplois • En usage local et oral, pour la sommité fleurie (ex-Agence du 

médicament, 1998) : 

◦ Utilisation traditionnelle dans le traitement symptomatique des 

troubles fonctionnels de la fragilité capillaire cutanée tels que 

ecchymoses, pétéchies 

◦ Utilisation traditionnelle dans les manifestations subjectives de 

l’insuffisance veineuse telles que les jambes lourdes 

◦ Utilisation traditionnelle dans la symptomatologie hémorroïdaire  

• En usage oral uniquement : traitement symptomatique des troubles 

digestifs tels que ballonnements épigastrique, lenteur à la digestion, 

éructations, flatulences, traitement adjuvant de la composante 

douloureuse des troubles fonctionnels digestifs, dans le traitement 

symptomatique des états neurotoniques des adultes et des enfants, 

notamment en cas de troubles mineurs du sommeil 

• En usage local uniquement : utilisation traditionnelle en cas 

d’irritation ou de gêne oculaire due à des causes diverses  

Effets 

indésirables  

 

Contre-

indications  

 

Précautions 

d’emploi 

• Troubles digestifs 

• Réactions allergiques 

 

• Antécédents de pathologie hépatique (hépatotoxicité de la 

coumarine) 

 

Déconseillé en cas de grossesse et d’allaitement ainsi que chez les moins de 

18 ans faute de données disponibles. 

 
 

Posologie : pour éviter de dépasser l’apport journalier de 5mg de coumarine, préférer les extraits 

titrés à la tisane. 200 mg, 2 fois par jour, sous forme d’extrait sec aqueux. 
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 Avis de l’EMA (46) 

 

Usage traditionnel pour soulager les symptômes d’inconfort et de lourdeur des jambes liées à des 

troubles circulatoires veineux mineurs ainsi que pour le traitement des inflammations mineures de 

la peau. 

 

Formes pharmaceutiques : 

- substance végétale broyée en tisane, infusion, pour usage oral 

- substance végétale sous forme solide à usage oral 

- préparation à base de plantes sous forme semi-solide pour usage cutané 

 

Posologie pour les adultes et personnes âgées : 

- tisane : 1 à 1,2g de substance végétale broyée dans l’eau bouillante en infusion, deux fois par jour, 

dose quotidienne de 2 à 2,4g 

- substance végétale en poudre : 250 mg trois fois par jour, dose journalière de 750 mg. 

 

Si les symptômes persistent plus de deux semaines durant l’utilisation du médicament, un médecin 

ou un professionnel de santé qualifié doit être consulté. 

 

Contre-indication : hypersensibilité à la substance active. 

 

Précautions d’emploi : l’utilisation chez les enfants et adolescents de moins de 18 ans n’est pas 

recommandée faute de données suffisantes. Si des symptômes de thrombophlébite ou d’induration 

sous cutanée, un gonflement soudain d’une ou des deux jambes, une insuffisance cardiaque ou 

rénale apparaissent lors de l’utilisation du médicament, un médecin ou un professionnel de santé 

qualifié doit être consulté. 

 

La sécurité durant la grossesse et l’allaitement n’a pas été établi, en l’absence de données 

suffisantes, l’utilisation durant la grossesse et l’allaitement n’est pas recommandé. 
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Effets indésirables : troubles gastro-intestinaux (fréquence inconnue) par voie orale. Par voie 

cutanée, des réactions allergiques sont rapportées. 

Si d’autres effets non mentionnés surviennent, consulter un médecin ou un professionnel de santé 

qualifié. 

 

 Exemple de spécialité (32) 

 

• Esberiven fort®  

 

Laboratoire : Centre Spécialités pharmaceutiques 

Statut : Médicament 

 

Composition par comprimé :  

- Mélilot : 30mg (dont 5mg de dérivés coumariniques) 

- Rutoside : 250mg 

 

Conseils d’utilisation : 1 comprimé, 2 fois par jour. 

Il est aussi utilisé dans les hémorroïdes. 
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Propriétés • Anthocyanosides 

◦ action sur la microcirculation 

▪ augmentation de la résistance et diminution de la perméabilité 

capillaire. 

▪ activité angioprotectrice (inhibition de l’élastase) 

▪ potentialisation des catécholamines par inhibition de la catéchol 

O méthyltransférase 

▪ stimulation de l’activité antiagrégante plaquettaire 

▪ réduction de l’œdème aux carraghénates 

▪ protection du collagène contre l’activité protéolytique induite par 

les ions superoxydes 

◦ action sur la vision 

▪ facilite la régénération de la rhodopsine et améliorent 

l’adaptation à l’obscurité 

◦ action protectrice de la muqueuse gastrique vis à vis de divers 

ulcérogènes chimiques ou physiques 

• Les feuilles renfermeraient des substances capables d’abaisser la 

glycémie 

Emplois • Extraits enrichis en anthocyanosides à partir des fruits 

◦ Symptômes liés à la fragilité capillaire cutanée (capillaroses, 

troubles vasculaires rétiniens…) 

◦ Symptômes liés à l’insuffisance veineuse 

◦ Troubles de la vision mésopique et scotopique  

• Fruits frais ou sec, feuille (Ex-Agence du médicament, 1998) 

◦ Utilisation traditionnelle dans les manifestations subjectives de 

l’insuffisance veineuse telles que jambes lourdes, symptomatologie 

hémorroïdaire  

• Fruit frais ou sec  

◦ Utilisation traditionnelle comme traitement adjuvant de la 

composante douloureuse des troubles fonctionnels digestifs  

• Fruit frais  

◦ Utilisation traditionnelle dans le traitement symptomatique des 

troubles fonctionnels de la fragilité capillaire cutanée tels que 

ecchymoses, pétéchies  
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• Feuille, fruit sec 

◦ Traitement symptomatique des diarrhées légères  

Effets 

indésirables 

• Aucun connus 

 

 Avis de l’EMA (47) 

 

Usage traditionnel pour soulager les symptômes d’inconfort et de lourdeur des jambes liés à des 

troubles circulatoires veineux mineurs, ainsi que pour soulager les symptômes de la fragilité 

capillaire cutanée. 

Forme pharmaceutique : préparation à base de plante sous forme solide pour usage oral. 

 

Posologie chez l’adulte et la personne âgée pour un extrait sec méthanolique à 25% d’anthocyanes : 

- dose unique : 80-180 mg 

- dose quotidienne : 160-540 mg 

 

La durée d’utilisation recommandée est de 4 semaines. Si les symptômes persistent plus de deux 

semaines durant l’utilisation du médicament, un médecin ou un professionnel de santé qualifié doit 

être consulté. 

 

Contre-indication : hypersensibilité à la substance active 

 

Précautions d’emploi : l’utilisation chez les enfants et les adolescents de moins de 18 ans n’est pas 

recommandé en raison du manque de données suffisantes. En cas d'inflammation de la peau, de 

thrombophlébite ou d'induration sous-cutanée, de douleur intense, d'ulcère, de gonflement soudain 

d'une ou des deux jambes, d'insuffisance cardiaque ou rénale, un médecin doit être consulté. 

Si les symptômes s'aggravent ou persistent plus de 2 semaines pendant l'utilisation du médicament, 

un médecin ou un professionnel de santé qualifié doit être consulté. 

 

La sécurité d’utilisation durant la grossesse et l’allaitement n’a pas été établi, en l’absence de 

données suffisantes, l’utilisation durant la grossesse et l’allaitement n’est pas recommandé. 
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Pas d’effets indésirables connus, si des effets indésirables apparaissent, un médecin doit être 

consulté. 

 

 Exemple de spécialité (32) 

 

• Difrarel 100®  

 

Laboratoire : Biocodex 

Statut : médicament   

 

Composition par comprimé 

- extrait anthocyanosidique de Myrtille : 100 mg 

- béta carotène : 5 mg 

 

Conseils d’utilisation : 3 à 6 comprimés par jour, 20 jours par mois 

 

Remarque : tenir compte de l’apport en saccharose des comprimés 

La myrtille favorise également la formation du pourpre rétinien, il est donc aussi utilisé dans le 

traitement d’appoint des baisses d’acuités et troubles du champ visuel présumés d’origine 

vasculaire. 

Il est utilisé aussi dans les petites hémorragies sous cutanées se traduisant par des tâches rouges 

ou violacées. 
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Propriétés • Activité angioprotectrice des anthocyanosides 

◦ diminution de la perméabilité des capillaires et augmentation de leur 

résistance 

◦ action sur la COMT, sur l’histidine décarboxylase, sur les protéases 

(activité antitrypsique et anti élastasique) 

◦ stabilisation du collagène 

• Anti-inflammatoire, anti-œdémateuse, anti-oxydante  

Emplois • Par voie orale et locale, utilisation traditionnelle dans le traitement 

symptomatique des troubles fonctionnels de la fragilité capillaire cutanée 

tels que ecchymoses, pétéchies, dans les manifestations subjectives de 

l’insuffisance veineuse telles que jambes lourdes et dans la 

symptomatologie hémorroïdaire (ex-Agence du médicament, 1998) 

• Par voie locale, utilisation traditionnelle en cas de gêne oculaire due à 

des causes diverses (atmosphère enfumée, effort visuel…) 

Effets 

indésirables 

 

Précautions 

d’emploi 

• Nausées, troubles digestifs, céphalées 

 

• Déconseillé chez la femme enceinte et allaitante ainsi que chez les 
enfants de moins de 18 ans faute de données suffisantes. 

 

 Avis de l’EMA (49) 

 

 Usage médical bien établi (démontré avec suffisamment de données sur l’innocuité et 

l’efficacité) pour le traitement de l’insuffisance veineuse chronique, caractérisée par un gonflement 

des jambes, des varices, une sensation de lourdeur, de douleur, de fatigue, de démangeaisons, de 

tension et de crampes au niveau des mollets. 

 

Forme pharmaceutique : préparation à base de plantes sous forme solide pour usage oral. 

 

Posologie chez l’adulte et la personne âgée, extrait sec : 

- dose unique de 360 à 720 mg 

- dose quotidienne : 360 à 720 mg 
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La durée recommandée d’utilisation est de douze semaines. Deux à trois semaines de traitements 

sont nécessaires avant d’observer les effets bénéfiques. Un usage au long terme est possible après 

avis du médecin. 

 

Contre-indication : hypersensibilité à la substance active 

 

Précautions d’emploi : En cas d'inflammation de la peau, de thrombophlébite ou d'induration sous-

cutanée, de douleur intense, d'ulcère, de gonflement soudain d'une ou des deux jambes, 

d'insuffisance cardiaque ou rénale, un médecin doit être consulté. 

En cas de réponse symptomatique inadéquate ou insatisfaisante dans les 2 semaines, un médecin 

doit être consulté car l'œdème peut avoir d'autres causes. 

En l'absence de données de sécurité suffisantes, l'utilisation chez les enfants et les adolescents de 

moins de 18 ans n'est pas recommandée. 

 

En cas d'aggravation des symptômes lors de l'utilisation du médicament, consulter un médecin ou 

un pharmacien. 

 

La sécurité durant la grossesse et l'allaitement n'a pas été établie. En l'absence de données 

suffisantes, l'utilisation pendant la grossesse et l'allaitement n'est pas recommandée. 

 

Effets indésirables : des réactions d'hypersensibilité cutanée (démangeaisons et érythème, urticaire) 

ont été rapportées (fréquence inconnue). 

Des nausées, des troubles gastro-intestinaux et des maux de tête peuvent survenir (fréquence 

inconnue) 

Si d'autres effets indésirables non mentionnés ci-dessus se produisent, un médecin ou un 

pharmacien doit être consulté. 
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Propriétés pharmacodynamiques : médicament à base de plantes pour les maladies veineuses. 

L’efficacité de l’extrait sec administré par voie orale de feuilles de vigne rouge dans la réduction de 

l’œdème a été étudié chez les patients souffrant d’insuffisance veineuse chronique. L’extrait de 

feuille de vigne améliore le flux sanguin microvasculaire chez les patients atteints d’insuffisance 

veineuse chronique. 

 

Usage traditionnel pour soulager les symptômes d’inconfort et de lourdeur des jambes liés à des 

troubles circulatoires veineux mineurs ainsi que pour le soulagement des démangeaisons et des 

brulures associées aux hémorroïdes après que des causes graves aient été exclues par un médecin, 

ainsi que pour le traitement symptomatique de la fragilité capillaire cutanée 

 

Forme pharmaceutique : 

- Substance végétale broyée sous forme de tisane à usage oral. 

- Préparation à base de plantes sous forme solide pour usage oral. 

- Préparation à base de plantes sous forme semi-solides pour usage cutané. 

 

Posologie chez l’adulte et la personne âgée : 

- usage oral, substance végétale broyée en tisane : 5-10 g de feuilles séchées dans 250 mL d’eau 

bouillante en infusion, deux fois par jour 

- usage oral, substance végétale en poudre : 270-350 mg, trois à cinq fois par jour 

- usage cutané : extrait doux dans une base de crème : 10 g contient 282 mg d’extrait. Appliquer 

une fine couche sur la zone affectée une à trois fois par jour. 

 

La durée d’utilisation recommandée est de quatre semaines. Si les symptômes persistent plus de 

deux semaines durant l’utilisation du médicament, un médecin ou un professionnel de santé qualifié 

doit être consulté. 

 

Contre-indication : hypersensibilité à la substance active. 
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Précautions d’emploi : En cas d'inflammation de la peau, de thrombophlébite ou d'induration sous-

cutanée, de douleur intense, d'ulcère, de gonflement soudain d'une ou des deux jambes, 

d'insuffisance cardiaque ou rénale, un médecin doit être consulté. 

Voie cutanée : Le produit ne doit pas être utilisé sur une peau éraflée, autour des yeux ou sur les 

muqueuses. 

Voie orale : En cas de réponse symptomatique inadéquate ou insatisfaisante dans les 2 semaines, 

un médecin doit être consulté car l'œdème peut avoir d'autres causes. 

En l'absence de données de sécurité suffisantes, l'utilisation chez les enfants et les adolescents de 

moins de 18 ans n'est pas recommandée. 

Si les symptômes s'aggravent lors de l'utilisation du médicament, un médecin ou un pharmacien doit 

être consulté. 

 

La sécurité durant la grossesse et l'allaitement n'a pas été établie. En l'absence de données 

suffisantes, l'utilisation pendant la grossesse et l'allaitement n'est pas recommandée. 

Effets indésirables : des réactions allergiques et / ou d'hypersensibilité de contact (démangeaisons 

et érythème, urticaire) ont été rapportées (fréquence inconnue). 

Voie orale : Des nausées, des troubles gastro-intestinaux et des maux de tête peuvent survenir 

(fréquence inconnue) 

Si d'autres effets indésirables non mentionnés ci-dessus se produisent, un médecin ou un 

professionnel de la santé qualifié doit être consulté. 

 

 Exemples de spécialités (32,50) 

 

• Arkogélules® Vigne Rouge 

 

Laboratoire : Arkopharma 

Statut : complément alimentaire 

 

Composition par gélule : 

- Poudre de feuille de Vigne rouge : 350 mg 

 

Conseils d’utilisation : 1 gélule matin, midi et soir avec un grande verre d’eau au moment des repas 

La posologie peut être portée à 6 gélules par jour si nécessaire 
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Composition 

chimique 

• Tanins 

• Biflavonoïdes : amentoflavone 

• Coumarines : scopolétine, aesculétine 

• Triterpènes : acide oléanolique, acide ursolique 

• Acides phénols : acide chlorogénique, acide (salicine) salicylique, 

salicoside.  

• Iridoïdes : O-acetyldihydropenstemide, 2'-O-trans-p-

coumaroyldihydropenstemide, 2'-O-acetylpatrinoside, patrinoside 

Propriétés • Antispasmodique 

• Astringente, hémostatique 

• Diurétique 

• Veinotonique 

• Décontractant musculaire 

Emplois • Jambes lourdes, hémorroïdes 

• Douleurs menstruelles, troubles de la ménopause 

Effets 

indésirables  

• Aucun connus 

 

Posologie : décoction de 15 minutes, 5 grammes pour 500mL d’eau (1 cuillère à café = 1,2 

grammes), 250 à 500 mL à boire dans la journée 

 

  Avis de l’EMA 

 

Pas de monographie établie par l’HMPC. 

 

 Exemple de spécialité (32) 

 

• Climaxol® 

 

Laboratoire : Lehning 

Statut : médicament 
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Composition pour 100mL : 

 

Hamamélis, teinture 28 mL 

Fragon épineux, teinture 28 mL 

Marron d'Inde, teinture 28 mL 

Hydrastis, teinture 8 mL 

Viburnum, teinture 8 mL 

Titre alcoolique 69 % 

 

Conseils d’utilisation : 20 à 25 gouttes 2 fois par jour, à prendre dans un peu d’eau avant les repas 

 

Ce médicament contient 69 % de vol d'éthanol (alcool) v/v, c’est-à-dire jusqu’à 340 mg par dose (20 

gouttes), ce qui équivaut à 8,5 mL de bière, 3,4 mL de vin par dose. L’utilisation de ce médicament 

est dangereuse chez les sujets alcooliques et doit être prise en compte chez les femmes enceintes 

ou allaitant, les enfants et les groupes à haut risque tels que les insuffisants hépatiques ou les 

épileptiques. 

 

v Exemple de tisane (8) 

 

Indication : jambes légères 

 

Préparation : 

• Rhizome de petit houx : 120 g 

• Feuilles de vigne rouge : 120 g 

• Feuilles d’hamamélis : 60 g 

 

Posologie : 5 g de la préparation (1 cuillère à soupe) pour 250 mL d’eau. Laisser la préparation 

infuser 10 minutes. Prendre 1 tasse (120 mL) trois fois par jour entre les repas. 

 

Il est possible de faire des cures de 20 jours par mois durant 3 mois consécutifs au printemps et à 

l’automne. 
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v Avis de la commission de la transparence  

 

 Exemple du Daflon (2005) (51) 

 

La commission n’a pris en compte que les études comparatives versus placebo ou comparateur actif 

disposant d’une AMM, de méthodologie acceptable, portant sur des critères ayant une pertinence 

clinique. 

 

Etude AMIEL (1987) : le nombre de patients ayant eu une amélioration de la gêne fonctionnelle ou 

la sensation de douleur a été significativement plus élevé dans le groupe Daflon® que dans celui du 

placebo. 

Critiques : 

• Nombre de patients inclus faibles (20 par groupe) 

• Critères d’inclusion et d’évaluation peu précis 

• Résultats ne permettant pas de préciser l’éventuelle quantité d’effet de Daflon® 

 

Etude Frileux et Gilly (1994) : diminution du périmètre des chevilles de 4,6 mm à la 4ème semaine (vs 

1 mm avec le placebo) et 7,1 mm à la 8ème semaine (vs 1,2 mm avec le placebo). 

On observe aussi amélioration de l’inconfort fonctionnel, de la sensation de lourdeur, crampes 

nocturnes, douleurs, sensation de gonflement, d’avantage observé sous Daflon® que sous placebo 

à 4 et 8 semaines. 

Les limites d’interprétation de cette étude ne permettent pas de préciser la quantité d’effet de 

Daflon®.   

 

D’autres revues de la littérature ont montré les mêmes résultats. 

 

Le rapport bénéfices/risques est mal établi. 

L’efficacité du médicament Daflon® a été supérieur au placebo sur certains symptômes en rapport 

avec une insuffisance veineuse chronique fonctionnelle. Cependant, aucune donnée n’a permis 

d’apprécier la quantité d’effet sur les symptômes « jambes lourdes, douleurs et impatience du primo 

décubitus ». 
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Aucune étude n’a comparé cette spécialité à un antalgique. L’efficacité de Daflon® est mal établie. 

La tolérance apparaît comme bonne. 

 

Place dans la stratégie thérapeutique : les moyens de références sont les conseils d’hygiène de vie, 

la contention élastique, la sclérothérapie et les techniques d’éveinage. Malgré l’efficacité démontrée 

de certains veinotropes pour diminuer certains symptômes de l’IVC, ces médicaments ne sont 

indiqués ni en prévention ni dans le traitement de la maladie. 

 

Compte tenu de l’absence de gravité des affections visées, d’une efficacité mal établie et d’une place 

marginale dans la stratégie thérapeutique, le service médical rendu est insuffisant dans cette 

indication. 

 

  Exemple du Ginkor Fort® (52) 

 

L’efficacité du médicament Ginkor Fort® a été supérieur au placebo sur certains symptômes en 

rapport avec une insuffisance veineuse chronique fonctionnelle. 

Les données présentées n’ont pas permis d’apprécier la quantité d’effet sur ces symptômes, pas de 

comparaison à un antalgique. 

Le rapport bénéfices / risques est mal établi. 

 

Þ même conclusion que pour le Daflon® 

 

 Conclusion en ce qui concerne les veinotropes 

 

La conclusion est toujours similaire : le service médical rendu est insuffisant, compte tenu de 

l’absence de caractère habituel de gravité des affections visées, d’une efficacité mal établie (même 

si parfois démontrée par certaines études) et d’une place marginale dans la stratégie thérapeutique. 

Cela a conduit au déremboursement de toutes ces spécialités. 
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v Etudes 

 

Ø Synthèse méthodique de la Cochrane Collaboration (2012) 

 

Cette synthèse a identifié 29 essais et en a retenu 17 (randomisés), chez plus de 1400 patients 

souffrants d’insuffisance veineuse (Stade I et II). 

 

Dix essais comparaient l’extrait de marron d’Inde (extrait de graine : 50 à 150 mg/jour d’aescine) 

versus placebo, 2 essais versus placebo et contention et 5 essais versus un autre traitement (ex : 

pycnogénol). 

 

La méta analyse a montré que l’extrait de marron d’Inde diminue le volume de la jambe plus que le 

placebo. L’extrait de marron d’Inde réduit aussi de façon significative la douleur, le prurit, l’œdème 

et la circonférence de la cheville et du mollet versus placebo. 

Il n’a pas été observé de différence significative d’efficacité entre l’extrait de marron d’Inde, les 

flavonoïdes et la compression. 

Problèmes : la plupart des essais sont de petites tailles, de faible qualité pour certains, avec une 

faible évaluation de la compliance. La méthode de randomisation est rarement précisée et un biais 

de publication ne peut être exclu. 

 

La conclusion des auteurs de cette synthèse a été une efficacité à court terme avec une balance 

bénéfice risque positive. Cependant, des essais plus rigoureux sont nécessaires, avec une bonne 

puissance statistique qui peut évaluer l’effet à long terme et l’intérêt en tant qu’adjuvant de la 

compression élastique. 
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2. De synthèse 

 

a) Heptaminol adénosine phosphate (53) 

 

Propriétés : Il s’agit d’un nucléoside endogène. Il a un effet vasodilatateur périphérique ainsi que 

des propriétés antiarythmiques. Il a un puissant effet vasodilatateur sur la plupart des vaisseaux, à 

l’exception des artérioles rénales afférentes et des veines hépatiques (vasoconstriction) 

 

Mécanisme d’action : activation des récepteurs puriniques (récepteurs membranaires A1 et A2 à 

l’adénosine). Le mécanisme exact est encore inconnu mais l’activation de ces récepteurs entraine 

une relaxation du muscle lisse vasculaire. Il semblerait que par l’intermédiaire des récepteurs A2 

des cellules musculaires lisses se produit une inhibition du courant calcique entrant lent et une 

activation de l’adénylate cyclase. 

 

L’adénosine peut aussi réduire le tonus vasculaire en modulant la neurotransmission sympathique. 

L’entrée de l’adénosine dans les cellules se fait par l’intermédiaire d’un système de transport 

transmembranaire spécifique des nucléosides. Dès son entrée dans les cellules, l’adénosine est 

métabolisée en métabolites intracellulaires qui n’ont aucun effet vasomoteur. 

 

 

Au niveau des veines, l’adénosine augmente la tonicité pariétale et réduit la stase. Elle a un effet 

veinotonique, en augmentant la vasoconstriction et en modulant le tonus alpha adrénergique. Une 

augmentation du retour veineux au niveau du membre postérieur et une augmentation du flux du 

canal thoracique ont d’ailleurs été démontrées chez le chien. 

 

Indications par voie orale : 

• Hémorroïdes 

• Insuffisance veinolymphatique 

• Métrorragies sous stérilet 

 

Spécialité : Ampecyclal® (54) 

• Gélules 

• 300 mg d’heptaminol adénosine phosphate par gélule 
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• Indications 

◦  Amélioration des symptômes en rapport avec l'insuffisance veinolymphatique (jambes 

lourdes, douleurs, impatience du primo-décubitus), 

◦ Utilisé dans le traitement des signes fonctionnels liés à la crise hémorroïdaire, 

◦ Utilisé dans les métrorragies induites par le port d'un dispositif intra-utérin après bilan 

étiologique. 

• 3 à 6 gélules par jour 

• Contre-indiqué en cas d’hyperthyroïdie 

• Déconseillé en cas d’allaitement 

• Positive les contrôles antidopage 

• Rares effets indésirables : troubles digestifs (gastralgies, nausées) 

 

b) Calcium dobésilate (55) 

 

Mécanisme d’action : augmentation de la résistance des vaisseaux et diminution de leur 

perméabilité 

 

Indications : 

• Insuffisance veinolymphatique 

• Rétinopathies vasculaires 

 

Spécialité : Doxium® (56) 

• Comprimés 

• 250 mg de calcium dobésilate par comprimé 

• Indications 

◦ Amélioration des symptômes en rapport avec l'insuffisance veinolymphatique (jambes 

lourdes, douleurs, impatience du primo-décubitus), 

◦ Utilisé dans les baisses d’acuité et troubles du champ visuel présumés d’origine 

vasculaire. 

• 3 à 6 comprimés par jour 

• Contre-indiqué en cas d’hypersensibilité aux excipients ou à la substance active 

• Eviter l’utilisation durant la grossesse et l’allaitement 
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• Effets indésirables 

◦ Fréquents : 

▪ céphalées, 

▪ douleurs abdominales, nausées, diarrhées, vomissements → réduction de posologie 

ou suspension du traitement, 

▪ augmentation de l’alanine aminotransférase. 

◦ Peu fréquent : arthralgies, myalgies, pyrexie, asthénie. 

◦ Indéterminée : agranulocytose (→ fièvre, infections de la cavité buccale, maux de gorges, 

inflammations ano-génitales → arrêt du traitement), neutropénie, leucopénie, frissons. 

◦ Présence de sulfites : risque de réactions allergiques sévères et bronchospasme. 

• Interférences avec le dosage de la créatinémie (valeurs + faibles). 

 

c) Naftazone(57) 

 

Mécanisme d’action : veinotonique et vasculoprotecteur. Augmentation du tonus veineux et 

augmentation de la résistance capillaire. La naftazone diminue le taux d’enzymes lysosomiales dans 

la paroi veineuse et le sérum des personnes souffrant de maladie variqueuse. 

 

Indications : prise en charge d’insuffisances veinolymphatiques 

 

Spécialité : Etioven® (58) 

• Comprimés 

• 30 mg de naftazone par comprimé 

• Indications : Amélioration des symptômes en rapport avec l'insuffisance veinolymphatique 

(jambes lourdes, douleurs, impatience du primo-décubitus). 

• 1 comprimé par jour à prendre en milieu de journée 

• Contre-indiqué en cas d’hypersensibilité à la substance active ou aux excipients 

• Prudence en cas d’insuffisance hépatique sévère ou d’insuffisance rénale 

• Déconseillé chez la femme enceinte et allaitante 

• Effets indésirables rares : troubles digestifs 
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3. Impact du déremboursement sur la consommation et la 

prescription des veinotoniques oraux (59,60) 

 

Durant deux années, de février 2006 à janvier 2008, le taux de remboursement des veinotoniques 

oraux est passé de 35 à 15% suite à la réévaluation du service médical rendu qui s’est avéré 

insuffisant. Au bout de ces deux années, ils ont totalement été déremboursés. 

 

Durant la première année où le taux de remboursement a diminué, le nombre de boîtes de 

veinotoniques oraux vendus en officine a diminué de 23%. On remarque que la plupart du temps, 

c’est le patient lui-même qui a décidé d’arrêter son traitement et pas le médecin (souvent des 

personnes jeunes et des hommes). Un tiers des patients consommateurs réguliers ont arrêté leur 

traitement veinotoniques après cette réforme.  

 

Dix ans après le déremboursement des spécialités, le marché des veinotoniques est toujours à la 

baisse. 

 

Parallèlement à cette diminution continue du chiffre d’affaire, on observe une exception, c’est le 

traitement par Hamamélis composé de chez Boiron®. En effet, son chiffre d’affaire a augmenté de 

19,1%, pour arriver en 2018 à 10 millions d’euros [Qu’en sera-t-il après le déremboursement de 

l’homéopathie en 2021 ?]. 

 

En parallèle des traitement oraux, la contention elle aussi a vu son chiffre d’affaire augmenter mais 

dans une moindre mesure. 

 

Le Daflon® reste le leader du marché avec un chiffre d’affaire de 33 millions d’euros (2018), suivi 

du Ginkor fort® avec un chiffre d’affaire de 17 millions d’euros (2018). En 3ème position, on retrouve 

la fraction flavonoïque purifiée de chez Mylan® qui est en progression (3,5%) avec un chiffre 

d’affaire de 12,5 millions d’euros, progression qui peut s’expliquer par son prix plus attractif. 
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D) VEINOTONIQUES A USAGE LOCAL (8) 

 

Ces veinotoniques par voie topique peuvent s’employer seuls ou en complément d’un traitement par 

voie orale. 

Ils ne doivent jamais être appliqués sur une peau lésée, et un médecin doit être consulté si les 

symptômes persistent. 

La plupart des plantes utilisées par voie orale dans l’insuffisance veineuses peuvent aussi s’utiliser 

en application locale. 

 

Ces veinotoniques topiques vont agir en provoquant une vasoconstriction des petits vaisseaux 

superficiels : 

 

• Mélilot (sommités fleuries) 

◦ Décoction : 2 à 4 g / 150 mL d’eau 
◦ Retrouvé en association au petit houx dans Cyclo 3 crème® 

 

• Marron d’inde (aescine purifié) 

◦ Crèmes ou gels dosés à 1 % d’aescine à appliquer en couche mince, 1 à 3 fois par jour 

pendant 2 semaines 

◦ Déconseillé en cas de grossesse et d’allaitement faute de données suffisantes de 

sécurité 

◦ Risque de réactions allergiques (érythème, démangeaisons) 

◦ Retrouvé dans la crème Jouvence® en association au mélilot et menthol 

 

• Vigne rouge (feuille) 

◦ Crèmes contenant 282 mg d’extrait mou aqueux pour 10g 

◦ 1 à 3 fois par jour en couche mince 

◦ Risque de réaction allergique cutanée 

◦ Retrouvé dans la crème Jouvence® en association au mélilot, marron d’inde et menthol 

 

• Hamamélis (feuille) 

◦ Crèmes dosées à 5 à 10 % d’extrait fluide (solvant d’extraction éthanol à 30%) 

◦ 1 à 3 fois par jour 
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E) HOMEOPATHIE (5,61,62) 

 

L’homéopathie est une thérapeutique reposant sur l’administration de doses infinitésimales, 

obtenues par des dilutions et agitations d’une substance. A dose allopathique, chez l’homme sain, 

cette substance est censée provoquer des symptômes, semblables à ceux de la pathologie à 

traiter. On prendra en charge par l’homéopathie un ensemble de symptômes et l’individu dans sa 

globalité, et pas juste une maladie. 

 

• AESCULUS HIPPOCASTANUM (Marron d’Inde) 

◦ Indications : congestion veineuse des membres inférieurs se caractérisant par des 

varices ou des ulcères variqueux, varices des membres inférieurs, bleuâtres, distendues, 
hémorroïdes saignant peu mais dont l’hémorragie soulage. 

◦ Modalités : 

▪ Aggravé par la chaleur et la station debout. 

▪ Amélioré par le froid appliqué localement et par l’exercice. 

◦ Sujets sensibles : sujet lymphatique, ralenti au réveil, triste, de mauvaise humeur ou 
irritable. 

 

• HAMAMELIS VIRGINIANA (Hamamélis) 

◦ Indications : remède de congestion veineuse, ecchymoses, varices douloureuses 

sensibles au toucher surtout en milieux chauds et humides, hémorragies passives de 

sang noir qui coagule difficilement. 

◦ Modalités : 

▪ Aggravé par la chaleur humide et par les traumatismes. 

 

• VIPERA REDI (venin de vipère aspic) 

◦ Indications : varices très douloureuses avec inflammation et œdème, sensation 

d’éclatement des veines. 

◦ Modalités :  

▪ Aggravé par les jambes pendantes et en se levant. 

▪ Amélioré les membres surélevés. 
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• LACHESIS MUTUS (venin du serpent Lachesis muet) 

◦ Indications : sensation de jambes lourdes, sensation de gonflement, hématomes, 

ecchymoses spontanées ou au moindre choc, varices et troubles circulatoires des 

membres inférieurs avec pieds et mains brûlants, hémorragies qui améliorent l'état 

général. 

◦ Modalités : 

▪ Aggravé par la suppression ou le retard d’un flux physiologique ou pathologique, par 

la chaleur, par le confinement, après un sommeil prolongé et par la constriction. 

▪ Amélioré par l’apparition d’un flux physiologique ou pathologique, et au grand air. 

 

• SECALE CORNUTUM (Ergot de seigle) 

◦ Indications : état gangreneux avec crampes violentes dans les membres inférieurs, 

refroidissement avec pâleur des extrémités et douleurs brûlantes. 

◦ Modalités : 

▪ Aggravé par la chaleur. 

▪ Amélioré par le froid. 

 

• CARBO VEGETABILIS (charbon végétal) 

◦ Indications : hémorragies fréquentes de sang noir décomposé, ecchymoses spontanées 

et pétéchies, peau cyanosée et froide, tendance aux ulcères variqueux, veines des 

jambes apparentes et de couleur bleu-noir 

◦ Modalités : 

▪ Aggravé par les aliments gras, l’alcool et par temps chaud et humide. 

▪ Amélioré à l’air frais, en étant éventé. 

 

Þ 4 ou 5 CH, 3 granules 1 ou 2 fois par jour. 

 

Autres souches pouvant être utilisées :  

• APIS MELLIFICA (abeille entière) 

o Indication : œdème de la jambe avec sensation de brûlure. 

o 15 ou 30CH, 3 granules matin et soir. 
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o Modalités : 

§ Aggravé par la chaleur et le toucher même léger. 

§ Amélioré par le froid et par des urines abondantes. 

 

• ARNICA MONTANA (Arnica des montagnes) 

o Indications : jambes lourdes avec sensation de contusion, ecchymoses, varices 

douloureuses. 

o 7 ou 9CH, 3 granules matins et soir. 

o Modalités : 

§ Aggravé par le moindre contact, par le repos, par l’exercice physique, par le 

froid humide. 

§ Amélioré couché tête basse. 

 

• FLUORICUM ACIDUM (acide fluorhydrique) 

o Indication : varices. 

o 7 ou 9CH, 3 granules 1 à 2 fois par jour. 

o Modalités : 

§ Aggravé par la chaleur et l’immobilité. 

§ Amélioré par le froid et les applications froides. 

 

• NATRUM CARBONICUM (carbonate de sodium monohydraté) 

o Indication : chevilles enflées. 

o 4 ou 5CH, 3 granules 1 à 2 fois par jour. 

o Modalités : 

§ Aggravé par le soleil, la chaleur, l’effort intellectuel et par le lait. 
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• PULSATILLA (anémone pulsatile) 

o Indications : congestion veineuse et stase, érythrocyanose des extrémités, mains et 

pieds froids, frilosité. 

o 7 ou 9CH, 3 granules 1 à 2 fois par jour. 

o Modalités 

§ Aggravé par la chaleur, le confinement, les aliments gras et après avoir eu les 

pieds mouillés. 

§ Amélioré par l’air frais, par la consolation et par le mouvement lent. 

 

 

1. Organothérapie  

 

L’organothérapie repose sur le même principe que l’homéopathie, et consiste en l’administration au 

patient d’extraits d’organes tissulaires ou glandulaires d’animaux sains. 

 

Formule de type : 

• VEINES 

• TISSU CAPILLAIRE 

• VAISSEAUX LYMPHATIQUES 

 

=> 4 CH, 1 ampoule 3 fois par semaine 

 

Association possible à un drainage du type : 

• HEPATINE(foie) 

• COLON 

• REIN 

 

=> 4CH, 1 ampoule 3 fois par semaine en alternance avec la formule précédente. 
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F)       GEMMOTHERAPIE 

La gemmothérapie consiste en l’utilisation thérapeutique d’organes végétaux jeunes en phase de 

croissance, souvent des bourgeons. On obtient des macérats glycérinés par macération des 

bourgeons frais dans un mélange alcool/glycérine/eau. 

 

En bourgeons MG 1D (macérat glycériné D1) : 

• AESCULUS HIPPOCASTANUM (Marronnier d’Inde) : action phlébotonique majeure 

• CASTANEA VESCA (Châtaignier) : action au niveau de la circulation veineuse et lymphatique 

• SORBUS DOMESTICA (sorbier) : régulation de la circulation du système veineux 

 

Posologie : 50 gouttes d’AESCULUS le matin, 50 gouttes de CASTANEA VESCA le midi et 50 

gouttes de SORBUS DOMESTICA le soir, dans un peu d’eau, 15 minutes avant le repas. 

 

G) AROMATHERAPIE (8,63) 

 

L’aromathérapie repose sur l’utilisation d’huiles essentielles à des fins thérapeutiques. Une huile 

essentielle désigne un produit odorant d’origine végétale généralement de composition complexe, 

obtenu soit par entraînement à la vapeur d’eau, soit par un procédé mécanique, soit par distillation 

sèche. 

 

A noter que l’utilisation des huiles essentielles par voie orale n’a pas d’intérêt démontré dans la prise 

en charges des troubles de l’insuffisance veineuse. 

En application locale, les huiles essentielles exercent un effet décongestionnant veineux et 

lymphatique et permettent de réduire les œdèmes. 

Un traitement par voie orale en complément reste conseillé. 

 

Composés actifs : 

• Carbures terpéniques : pinènes 

• Alcools diterpéniques (sempervirol) 

• Carbures et alcools sesquiterpéniques : viridiflorol, cédrol 
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Composition 

biochimique 

• Cétones sesquiterpéniques : alpha, béta, gamma atlantones (20%) 

• Carbures sesquiterpéniques : béta-himachalène (40%), alpha-

himachalène (15%), gamma-himachalène (10%) 

• Alcool sesquiterpénique : atlantol (5-30%) 

Propriétés 

thérapeutiques 

usuelles 

• Phlébotonique, lymphotonique 

• Décongestionnante veineuse et lymphatique 

• Cicatrisante, lipolytique (altantones) 

• Insectifuge et antiparasitaire  

• Mucolytique  

• Anti-inflammatoire (carbures sesquiterpéniques) : inhibition de la 

formation d’anticorps spécifiques de l’antigène et de la présentation 

des lymphocytes T + diminution de la libération des médiateurs de 

l’inflammation et stabilisation de la membrane des mastocytes  

• Anti-infectieuse (carbures sesquiterpéniques) 

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Cellulite, rétentions hydrolipidiques 

• Jambes lourdes, varices, congestions circulatoires 

• Douleurs articulaires 

• Inflammation (articulaire, cutanée…) 

• Infections respiratoires, fongiques, virales  

• Répulsif  

Contre-indications 

et précautions 

d’emplois   

Présence importante de sesquiterpénols : action potentiellement 

oestrogénique → ne pas utiliser en cas de cancer oestrogéno-dépendant. 

Présence de sesquiterpènones : neurotoxicité et abortif à dose élevée par 

voie orale → ne pas utiliser chez les femmes enceintes et allaitantes, ainsi 

que chez les épileptiques. Réservé à l’adulte (>12 ans. 

Eviter la voie orale  

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée (dilution de 5 à 20%) : 2 gouttes dans 18 gouttes d’huile 

végétale 

• Diffusion : séance de 20 minutes  

• Inhalation sèche (1 goutte) / humide (2 gouttes) 
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Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Troubles digestifs, nausées, vomissements, gastrite  

• Infection virale  

• Hypercholestérolémie  

• Stress, anxiété  

• Insuffisance veineuse 

• Antiseptique atmosphérique  

• Drainage hépato-rénal 

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Attention à la présence de furanocoumarines : photosensibilisation si 

exposition prolongée au soleil. Attendre 5 à 6h avant de s’exposer. 

Contre indiqué par voie orale (<10 gouttes /j) chez les patients qui sont sous 

anticoagulants. 

Emploi déconseillé en présence de calculs biliaires. 

Ne jamais dépasser une concentration de 30 % (irritant +++) 

Utilisable chez les femmes enceintes (>4ème mois), allaitantes et chez les 

enfants (>7ans). 

Ne pas utiliser par voie cutanée. 

Utilisations 

possibles 

• Orale : 3 à 6 gouttes / jour (adulte) sur un comprimé neutre / sucre 

• Diffusion atmosphérique : 3 séances de 20 minutes / jour 

• Inhalation sèche : 1 goutte 2x/jour (déconseillé) 
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Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Varices, hémorroïdes, œdèmes des membres inférieurs 

• Toux spasmodiques, sèches, irritatives, grasse 

• Extinction de voix 

• Infections respiratoires 

• Enurésie, prostatite, adénome bénin de la prostate  

• Règles douloureuses, ménopause, bouffées de chaleur  

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Contre indiqué chez les patients ayant un cancer oestrogéno-dépendant 

(propriétés oestrogène-like), mastoses, fibromes… 

Déconseillé chez la femme enceinte et allaitante, utiliser avec prudence chez 

les enfants <7 ans. 

Ne pas utiliser chez les épileptiques (alpha-pinène épileptogène). 

Ne pas utiliser de façon prolongée sans avis médical en raison d’un risque 

de néphrotoxicité. 

Irritant pour la peau à forte dose. 

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée : dilué à 15% dans une HV fluide (jambes lourdes), en 

massage, 2 gouttes d’HE dans 11 gouttes d’HV 

• Diffusion atmosphérique 

• Inhalation sèche 

• Voie orale : 1 goutte sur un comprimé neutre 2x/jour 
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• Spasmolytique 

• Anti-oxydante, antiradiculaire  

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Douleurs articulaires, musculaires 

• Inflammations, infections, mycoses 

• Rétention d’eau, œdème des membres inférieurs et cellulite   

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

En cas d’usage prolongé ou de surdosage, risque de néphrotoxicité. 

Contre indiqué en cas d’inflammation rénale, néphrite, insuffisance rénale.  

Déconseillé chez la femme enceinte et chez l’enfant de moins de 7 ans.  

Contre indiqué en inhalation. 

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée : dilué à 10%, 2 gouttes d’HE dans 18 gouttes d’HV en 

massage 2x/jour. 

• Diffusion atmosphérique (en association) 
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Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Hémorroïdes internes et externes 

• Varices, jambes lourdes, varicosités, œdèmes des membres 

inférieurs 

• Cellulite, rétentions hydrolipidiques 

• Prostatite, congestion prostatique 

• Ulcères variqueux 

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Présence de sesquiterpénols : ne pas utiliser chez les patients ayant un 

cancer oestrogéno-dépendant. 

A éviter par précaution chez les femmes enceintes et allaitantes, chez les 

enfants de moins de 8 ans, ainsi que chez les personnes souffrant 

d’insuffisance rénale (pas d’utilisation prolongée sans avis médical en raison 

du risque de néphrotoxicité) 

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée : diluer dans une huile végétale et masser (diluer à 20%) 

• Voie orale  

• Diffusion atmosphérique  
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• Expectorante, bactéricide (alpha-pinène), antivirale   

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Coups, chocs, contusions, traumatismes 

• Fragilité des capillaires, couperose, varicosités 

• Œdème des membres inférieurs, jambes lourdes, gonflées 

• Affections cutanées, herpès labial  

• Encombrement nasal 

• Rides, cicatrices, brulures, piqures 

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Eviter chez la femme enceinte et chez l’enfant de moins de 7 ans  

A utiliser avec précautions chez les personnes âgées poly médicamentées 

et/ou présentant des troubles de la coagulation, ainsi que chez les personnes 

hémophiles et les patients sous AVK/héparine/aspirine. Précaution en cas 

d’intervention chirurgicale. 

Ne pas dépasser 6 gouttes par jour. 

Diffusion atmosphérique et inhalation déconseillée.  

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée : dilué dans une HV de 5 à 15 %, appliquer en massant 

(jambes lourdes) 
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Propriétés 

thérapeutiques 

usuelles 

• Décongestionnante veineuse et lymphatique, anti-œdémateuse 

(alpha-pinène)  

• Décongestionnante prostatique 

• Anti inflammatoire, antalgique, anti-infectieuse  

• Parasiticide, insectifuge 

• Dégage les voies respiratoires  

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Varices, varicosités, hémorroïdes, thrombophlébite, jambes 

lourdes 

• Prostatite, adénome prostatique, cancer de la prostate 

• Sinusites, rhumes et catarrhes ORL (infections respiratoires) 

• Pour éloigner les insectes  

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Aucune contre-indication pour un emploi à doses physiologiques et 

thérapeutiques. 

Réservé à l’adulte et aux enfants de plus de 7 ans. 

Attention à la présence parfois de viridiflorol (sesquiterpénol responsable d’un 

effet hormon-like) : ne pas utiliser en cas de mastose ou de cancers hormono-

dépendants. 

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée : diluer 1 goutte d’HE avec 4 gouttes d’HV, et masser la 

zone concernée 

• Inhalation sèche  

• Diffusion atmosphérique  
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• Antiparasitaire (1,8-cinéole, alcools monoterpéniques) 

• Cicatrisante (nérolidol et carbures sesquiterpéniques) 

• Insectifuge  

• Décongestionnante veineuse et lymphatique 

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Infections respiratoires catarrhales chroniques : bronchites, sinusites, 

rhumes, otites, rhinopharyngites, grippes +++ 

• Herpès labial et génital, condylomes acuminés, dysphasies du col 

utérin, lésions planes 

• Infections virales 

• Peau « cartonnée », prévention de lésions de radiothérapie 

• Cystites, urétrites, prostatites 

• Furoncles, acné, piqûres d’insectes, plaies infectées, mycoses 

• Psoriasis 

• Hémorroïdes / varices  

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Fortes concentrations de sesquiterpénols pour le niaouli originaire de 

Nouvelle Calédonie : ne pas utiliser chez les patients ayant un cancer 

œstrogèno-dépendant. 

Prudence chez les femmes enceintes et allaitantes, ainsi que chez les 

enfants, les épileptiques et les asthmatiques. Réservé aux adultes et 

enfants >12 ans. 

Prudence si prise concomitante de médicaments à marge thérapeutique 

étroite : à dose élevée ou répétée, l’eucalyptol pourrait activer les enzymes 

de dégradation des médicaments (induction des cytochromes hépatiques) 

Utilisations 

possibles 

• Cutanée diluée ou pure  

• Diffusion atmosphérique (en mélange car odeur désagréable) 

• Inhalation humide /sèche  
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Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Hémorroïdes internes et externes, varices, jambes lourdes, 

oedèmes 

• Prostatite, congestion prostatique 

• Dermatoses inflammatoires, cicatricielles, allergique : acné, eczéma, 

psoriasis, crevasses, escarres 

• Stress, anxiété  

• Antimite, répulsif des insectes 

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

La haute concentration de molécules possiblement oestrogène-like contre 

indique l’emploi de cette huile essentielle chez les patientes atteintes d’un 

cancer oestrogéno-dépendant. 

Déconseillé chez la femme enceinte et allaitante ainsi que chez les enfants de 

moins de 8 ans. 

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée : dilution de 5 à 30%, 2 goutte d’HE dans 11 gouttes 

d’huile végétale  

• Inhalation sèche / humide : 1 goutte sur un mouchoir 

• Diffusion atmosphérique : 10 gouttes pour une séance de 20 minutes  

• Voie orale : 1 goutte sur un comprimé neutre, 2 fois par jour 
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Propriétés 

thérapeutiques 

usuelles 

• Bactéricide, antivirale, antifongique (alpha et béta-pinène, limonène) 

• Lutte contre l’hypersécrétion bronchique  

• Anti-inflammatoire (esters monoterpéniques, carbures 

sesquiterpéniques) 

• Antalgique percutané (carbures monoterpéniques) 

• Décongestionnante lymphatique  

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Infections respiratoires  

• Décongestionnant pulmonaire  

• Grippe 

• Douleurs rhumatismales 

• Jambes lourdes  

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Réservé à l’adulte et à l’enfant >12 ans. Avis médical nécessaire en cas 

d’asthme. A éviter en cas d’hypertension.  

Voie orale contre-indiquée en cas d’insuffisance rénale. 

Peut être utilisé chez la femme enceinte à partir du 4ème mois de grossesse. 

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée diluée (5-20%) : 2 gouttes d’HE dans 11 gouttes d’huiles 

végétales en massage 1 à 2 fois par jour durant deux à sept jours. 

• Inhalation humide (à éviter) / sèche : 1 goutte 

• Diffusion atmosphérique : en mélange avec une huile essentielle non 

irritante pour les muqueuses (10 gouttes pour une séance de vingt 

minutes) 

• Voie orale : 1 goutte 3 fois par jour sur un comprimé neutre pendant 

5 à 7 jours 
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12. Romarin officinal (65,66) 

Dénomination 

botanique 

Rosmarinus officinalis Spenn. 

 
Figure 42 : Romarin officinal 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Romarin 

 

Famille botanique Lamiaceae 

Origine Bassin méditerranéen  

Organe distillé Sommités fleuries  

Caractéristiques 

organoleptiques 

de l’HE 

De couleur jaune très clair à jaune 

verdâtre, dégage un parfum frais, 

agreste et camphré  
 

Description 

botanique 

Arbrisseau toujours vert, très touffu et à rameaux dressés, de cinquante 

centimètres à deux mètres de haut. Les feuilles sont étroites, à bords repliés, 

allongés et coriaces, vert foncé sur le dessus et vers blanchâtre sur la face 

inférieure. Les fleurs sont bleu clair / lilas clair et sont disposées à l’aisselle 

des feuilles, elles forment des inflorescences en grappe courte. Le fruit est 

formé de quatre akènes. 

Localisation Garrigues et terrains calcaires du bassin méditerranéen, cultivé jusqu’en Asie 

du Sud-Ouest et dans les Caraïbes. 

Composition 

biochimique 

• Romarin CT camphre 

◦ Carbures monoterpéniques : alpha-pinène (15%), camphène 

(10%) et béta-pinène (3%) 

◦ Cétones monoterpéniques : camphre (21-30%), verbénone (1%) 

◦ Oxydes terpéniques : 1,8-cinéole (17-25%) 

◦ Esters : acétate de bornyle (2%) 

◦ Alcools monoterpéniques : bornéol (3-5%) 

• Romarin CT cinéole 

◦ Carbures monoterpéniques : alpha-pinène (10-11%), camphène 

(4%) et béta-pinène (5-8%) 

◦ Cétones monoterpéniques : camphre (10-12,5%) 

◦ Oxydes terpéniques : 1,8-cinéole (40-44%) 

◦ Esters : acétate de bornyle (1-2%) 
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◦ Alcools monoterpéniques : bornéol (2-4%) 

Propriétés 

thérapeutiques 

usuelles 

• Anti-infectieuse (alpha-pinène, 1,8-cinéol, bornéol) 

• Expectorante (1,8-cinéol) 

• Mucolytique (camphre, verbénone) 

• Spasmolytique (acétate de bornyle) 

• Rubéfiante, antalgique (camphre) 

• Vasodilatatrice (camphre) 

• Tonique au niveau du SNC (camphre) 

• Anti-inflammatoire, anti-nociceptive, anti-oxydante (1,8-cinéole) 

• Antiparasitaire, insectifuge, insecticide (alpha-pinène, camphre)  

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Infections respiratoires 

• Affections cutanées  

• Douleurs articulaires / musculaires 

• Troubles circulatoires  

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Eviter la voie orale : le camphre est hépatotoxique et neurotoxique 

Eviter également la diffusion atmosphérique et l’inhalation. 

Eviter le surdosage et l’utilisation prolongée (cas de gastro-entérite, néphrites 

et convulsions). 

Déconseillé chez la femme enceinte et allaitantes ainsi que chez l’enfant de 

moins de 12 ans. 

Utilisations 

possibles 

• Cutanée diluée (5-15%) : 2 gouttes d’HE dans 11 gouttes d’huile 

végétale, 2 à 3 fois par jour, pendant 5 à 7 jours. 
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13. Santal blanc (65,66)  

Dénomination 

botanique 

Santalum album L. 

 
 

Figure 43 : Santal blanc 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Santalum_a

lbum 

Famille 

botanique 

Santalaceae 

Origine Inde  

Organe distillé Bois 

Caractéristiques 

organoleptiques 

de l’HE 

Jaune très clair à jaune foncé, parfois 

un peu visqueux, odeur sucrée, épicée, 

orientale et boisée. 

Description 

botanique 

Arbre de 8 à 12 mètres de haut. Ses feuilles persistantes sont entières et 

opposées. Les fleurs sont petites, jaunes puis rouges, regroupées en grappe 

qui donneront par la suite des fruits charnus. Le bois est brun/jaune. 

Localisation Originaire de l’Inde, affectionne les zones montagneuses arides. Retrouvé 

majoritairement en Asie. 

Composition 

biochimique 

• Carbures monoterpéniques : sabinène (11 à 17%), alpha-pinène (4,5 

à 5,5%), béta-pinène (2-2,70%) 

• Carbures sesquiterpéniques : alpha-santalène, béta-santalène, alpha-

bergamotène, alpha-curcumène 

• Alcools sesquiterpéniques (90%) : alpha-santalol, béta-santalol, 

épisantalol 

Propriétés 

thérapeutiques 

usuelles 

• Anti-infectieuse (carbures monoterpéniques et alcools 

sesquiterpéniques) 

• Spasmolytique (alcools et carbures sesquiterpéniques) 

• Anti-inflammatoire (carbures sesquiterpéniques) 

• Décongestionnante lymphatique et veineuse (carbures 

monoterpéniques et alcools sesquiterpéniques) 

• Calmante, sédative (alpha-santalol) 

• Cicatrisante, aquarétique 
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Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Infections des voies urinaires, intestinales, pulmonaires 

• Antifongique, mycoses, candidoses 

• Toux irritante et sèche  

• Inflammations et troubles cutanées  

• Stress, troubles du sommeil 

• Hémorroïdes, jambes gonflées 

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Réservé à l’adulte. A doses élevées, on retrouve nausées, irritations cutanées 

et allergies de contact. 

Ne pas utiliser chez la femme enceinte et allaitante. 

Contre indiqué en cas d’insuffisance rénale, d’hémophilie et d’intervention 

chirurgicale, également en cas de traitement anticoagulant. 

Ne pas utiliser plus de 6 semaines sans avis médical. Eviter la voie orale. 

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée diluée (10-20%) : 2 gouttes d’HE dans 18 gouttes d’huile 

végétale durant 5 à 15 jours.  

• Inhalation humide / sèche : 1 goutte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

134 

• Carbures sesquiterpéniques : béta caryophyllène (5%), germacrène 

(1,5-7,5%) 

• Alcools monoterpéniques : linalol (25-40%), alpha terpinéol (1%), 

terpinène-4-ol (2-6%), bornéol (1-2%) 

Propriétés 

thérapeutiques 

usuelles 

• Phlébotonique, lymphotonique 

• Spasmolytique (linalol et acétate de linalyle) 

• Oestrogène-like (sclaréol) 

• Calmante, apaisante (linalol et acétale de linalyle) 

• Anti infectieuse (alcools et carbures monoterpéniques) 

• Anti-inflammatoire (alcools monoterpéniques et carbures 

sesquiterpéniques) 

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Spasmes digestifs et intestinaux  

• Contractures musculaires, crampes  

• Infections  

• Syndrome préménopausique 

• Stases circulatoires, hémorroïdes, varices 

• Transpiration excessive 

• Mycoses cutanées 

• Stress, anxiété, troubles du sommeil  

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Contre indiqué chez les patientes atteintes d’un cancer oestrogéno-

dépendant. 

Fortement déconseillé en cas de mastose, fibrome et dans les pathologies 

cancéreuses. 

Ne pas utiliser chez la femme enceinte et allaitante, déconseillé chez les 

enfants de moins de 12 ans. 

Il est conseillé de ne pas utiliser cette huile essentielle en cas de 

consommation d’alcool. 

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée : dilution (5 à 30%), 2 gouttes d’HE dans 8 gouttes d’huile 

végétale, deux fois par jour  

• Inhalation humide / sèche : 1 goutte 

• Diffusion atmosphérique : 10 gouttes d’HE en séance de vingt minutes 
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• Carbures sesquiterpéniques (18%) : béta-caryophyllène (3-4%), 

alpha-farnésène (4%), alpha-curcumène (4,5-7%) 

• Alcools sesquiterpéniques (4-5%) : nérolidol (1,3-2%), spathulénol 

(2,5-3%) 

Propriétés 

thérapeutiques 

usuelles 

• Action au niveau du SNC (anxiolytique, spasmolytique, tonique) 

• Anti-inflammatoire (carbures sesquiterpéniques, aldéhydes 

monoterpéniques) 

• Anti-infectieuse (alcools, aldéhydes monoterpéniques) 

• Spasmolytique (citrals, esters monoterpéniques) 

• Vasodilatatrice (citrals, esters monoterpéniques) 

Indications 

thérapeutiques 

principales 

• Douleurs articulaires 

• Infections bactériennes, virales, fongiques  

• Stress, déprimé, anxiété, troubles du sommeil 

• Jambes lourdes  

Contre-

indications et 

précautions 

d’emplois   

Irritante à des dilutions trop élevées ou pour des peaux sensibles ou 

abîmées. 

Déconseillé chez la femme enceinte et allaitante, ainsi que chez l’enfant de 

moins de 8 ans.  

Utilisations 

possibles 

• Voie cutanée diluée (10-20%) : 2 gouttes d’HE dans 11 gouttes 

d’huiles végétales 

• Voie orale (après avis médical) : 1 goutte d’HE sur un comprimé 

neutre 3 fois par jour pendant 15 jours 

• Diffusion atmosphérique : 10 gouttes en association 
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18. Huiles essentielles antalgiques (8) 

 

En complément des huiles essentielles aux propriétés veinotoniques, il peut être intéressant d’y 

ajouter des huiles essentielles antalgiques : 

• Huile essentielle de lavandin super / abrial (Lavandula burnatii super / Lavandula hybrida 

abrialis) 

◦ sommité fleurie 

◦ action anti-inflammatoire et tonique circulatoire 

◦ composition : 

▪ alcools monoterpéniques : linalol 

▪ esters monoterpéniques : acétate de linalyle  

▪ cétones monoterpéniques : camphre 

▪ oxydes monoterpéniques : 1-8 cinéole  

• Huile essentielle de menthe poivrée (Mentha x piperita) 

◦ feuille 

◦ action antalgique et vasoconstrictrice 

◦ effet fraîcheur 

 

19. Exemple de formulation (64) 

 

Indications : varices, jambes lourdes, congestion des membres inférieurs 

 

1er exemple à intégrer dans un gel : 

• Huile essentielle de Lentisque pistachier : 2mL 

• Huile essentielle de Cèdre de l’Atlas : 2mL 

• Huile essentielle de Menthe des champs : 2mL (effet fraîcheur) 

• Huile essentielle d’Hélichryse italienne : 1mL 

• Essence de citron (zeste) : 2mL 

• Huile végétale de Calophylle inophyle : 5mL (huile aux propriétés toniques grâce à la 

présence de polyphénols) 

• Gel neutre : 86 g 

 

Posologie : 2 applications locales par jour en partant des chevilles et en remontant vers les genoux 
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2ème exemple : 

• Huile essentielle d’Hélichryse italienne : 2 gouttes 

• Huile essentielle de genévrier : 2 gouttes 

• Huile végétale d’argan : 17 gouttes 

 

Posologies : appliquer 2 fois par jour pendant 15 jours 

 

3ème exemple : 

• Huile essentielle de cyprès toujours vert ou lentisque pistachier ou genévrier commun : 20 
gouttes  

• Huile végétale de macadamia : compléter jusque 20mL 

 

Appliquer le mélange une à deux fois par jour, en faisant des cures de trois semaines à un mois 
dans l’année. 
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H) AUTRES 

 

1. Électrostimulation musculaire 

 

L’électrostimulation musculaire, ou encore stimulation musculaire électrique, consiste en un 

déclenchement de la contraction des muscles en utilisant des impulsions électriques. 

a)  Revitive® (67,68) 

 

Revitive® est un dispositif médical faisant appel à l’électrostimulation musculaire (EMS). Il améliore 

activement la circulation sanguine au niveau des pieds/jambes. L’EMS a pour but de causer la 

contraction et le relâchement des muscles en délivrant des impulsions électriques, ce qui permet 

d’améliorer la circulation sanguine dans la partie basse des jambes. 

 

Appliquée au niveau de la plante des pied, l’EMS active les nerfs moteurs entraînant la contraction 

des muscles du mollet. Le retour veineux est alors facilité. 

 

Mode d’emploi : pieds nus sur le repose pieds, augmenter l’intensité jusqu’à ressentir des 

contractions fortes et confortables des muscles au niveau des mollets. La session doit durer entre 

20 et 30 minutes. 

 

Contre indiqué chez les personnes porteuses d’implant électronique (pacemaker, défibrillateur 

cardiaque automatique), dans le cadre d’une thrombose veineuse profonde et lors d’une grossesse. 

 

Essai clinique randomisé : l’étude a été réalisée sur 22 patients atteint d’une insuffisance veineuse 

chronique de classification C2-C4. Ils ont utilisé l’appareil 30 minutes par jour durant 6 semaines. 

Les paramètres étudiés étaient le débit veineux (étudié par échographie doppler), le volume des 

membres et la qualité de vie (mesuré au départ et à +6 semaines) 

Cet essai a montré une différence significative en ce qui concerne le débit veineux, la prévention de 

l’œdème orthostatique, ainsi qu’un impact positif sur la qualité de vie. 
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b)  Veinoplus® V.I.(69,70) 

 

L’électrostimulation avec Veinoplus® active la pompe musculaire du mollet afin d’améliorer les 

symptômes de l’insuffisance veineuse. 

 

Mode d’emploi : appliquer les deux électrodes sur le même mollet ou sur les deux mollets s’ils sont 

gonflés. Brancher ces électrodes et allumer l’appareil. Augmenter l’intensité des vibrations jusqu’à 

sentir une profonde contraction des mollets. Plus l’intensité est importante, meilleurs sont les 

résultats. Si cela devient douloureux / inconfortable il ne faut pas hésiter à réduire l’intensité. 

L’appareil s’éteindra automatiquement après une session de 30 minutes. Les électrodes sont 

réutilisables. 

 

Il est conseillé d’utiliser l’appareil plutôt le soir, en cas de gonflement ou de douleur dans les jambes 

(1 session par jour minimum) 

 

Contre-indiqué chez les personnes porteuses de stimulateur cardiaque ou défibrillateur implanté. 

 

Essai clinique : 30 patients de classification C3 avec œdème vespéral ont été inclus dans l’étude. 

Ils ont tous réalisé 3 sessions de 20 minutes par jour durant 10 jours puis 2 sessions par jour pendant 

10 jours et 1 session par jour pendant 10 jours. Ils ont étudié le périmètre supra malléolaire du tibia 

le soir, la douleur, la qualité de vie et le temps de reflux veineux mesuré par photoplethysmographie. 

 

Les résultats ont montré une réduction totale ou partielle de l’œdème du soir chez 93,8 % des 

membres avec une diminution du périmètre supra-malléolaire du tibia de 20,3 mm. La douleur a 

diminué (score évalué par l’échelle visuelle analogique, qui est passé de 28 à 12) La qualité de vie 

a été améliorée de manière significative, et le temps de remplissage veineux a augmenté d’environ 

17 à 21,5 secondes. 
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2. Sclérothérapie (8,71) 

 

Ne relève pas de la prise en charge officinale. Il s’agit d’une des techniques les plus utilisées pour 

supprimer ou neutraliser les varices, afin de rétablir une meilleure circulation sanguine par les autres 

veines. 

 

Principe de la sclérothérapie : il s’agit d’une technique d’ablation chimique réalisée grâce à 

l’injection d’un agent sclérosant. La sclérothérapie est effectuée par un médecin phlébologue ou 

angiologue habilité. 

Tout type de varices peuvent être traitées par sclérothérapie, qu’il s’agisse des veines saphènes aux 

télangiectasies (varicosités). 

 

Objectifs : 

• Supprimer le circuit veineux anormal formé par les varices afin de freiner l’évolution de la 

maladie variqueuse. Cela permet d’éviter les complications : 

◦ pigmentation 

◦ fragilisation et ulcération de la peau 

◦ thrombose veineuse 

◦ hémorragie variqueuse 

◦ thrombose veineuse profonde 

• Soulager les symptômes veineux : 

◦ douleurs 

◦ sensation de lourdeur 

◦ crampes nocturnes 

◦ démangeaisons 

• Améliorer la fonction veineuse, l’aspect esthétique et la qualité de vie. 

• Prévention et traitement des complications de maladies veineuses chroniques, dans le 

traitement des récidives de varices après chirurgie, traitement des varicosités ; 

 

Technique : 

• Il s’agit d’une intervention effectuée en ambulatoire. 

• Plusieurs injections de produits sclérosant peuvent être faites au cours d’une même séance. 

• Les doses sont variables en fonction du produit utilisé. 

• Une séance dure entre quinze et vingt minutes. 

• Plusieurs séances peuvent être nécessaires pour traiter une même veine, dans ce cas, une 

durée de 3 semaines est recommandée entre chaque injection. 
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• La plupart du temps sera utilisée la méthode de ponction-injection réalisée à l’aide d’une fine 

aiguille. S’il s’agit d’une varice peu visible ou difficilement accessible, on utilisera la technique 

d’injection intraveineuse guidée et suivie par échographie. On parle alors 

d’échosclérothérapie ou sclérothérapie échoguidée. 

 

Produits utilisés (non remboursés): 

• Sodium tétradécyl sulfate (Fibrovein®, Trombovar®) 

• Lauromacrogol 400 (Aetoxisclérol tamponné®) 

 

Une fois le produit injecté dans la veine, il entraîne une destruction locale de l’endothélium 

vasculaire, ce qui provoque souvent un vasospasme suivi d’un thrombus. Le sang reflue ainsi vers 

d’autres veines qui sont saines. La veine sclérosée se transforme en cordon fibreux qui se résorbe 

progressivement, jusqu’à parfois disparaître. 

 

Ces produits peuvent être injectés sous forme liquide ou bien sous forme de mousse à fines bulles, 

ce qui permet d’augmenter l’effet sclérosant et d’obtenir plus rapidement de meilleurs résultats, avec 

moins de produit. 

 

La mousse est préparée juste avant l’injection par le médecin en mélangeant le liquide sclérosant à 

un gaz naturel (kit sclérothérapie Easyfoam®). Cette technique est très utilisée pour le traitement 

des grosses varices. 

 

 

Bien que la sclérothérapie permette le traitement des varices de différents calibres, on préférera 

utiliser des techniques d’ablation thermiques (laser, radiofréquence) ou la chirurgie pour les veines 

saphènes les plus grosses. 

 

En ce qui concerne l’efficacité, les effets apparaissent à partir de la 3ème semaine et sont durables. 

Parfois, certains segments de veines sclérosées peuvent se recanaliser, il faudra alors refaire des 

injections plusieurs années après. 
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Avantages : 

• technique non invasive 

• effectué en cabinet médical 

• indolore (réalisé sans anesthésie en général, même s’il est possible d’utiliser une crème 

anesthésiante localement) 

• pas de cicatrices 

• possibilité de reprendre les activités après les séances 

• méthode simple et peu onéreuse : 

◦ prise en charge de l’acte par l’Assurance maladie sauf si c’est pratiqué à des fins 

esthétiques (varicosités). Cependant les produits sclérosants restent, eux, non 

remboursés. 

◦ Base de remboursement de 18,93 euros pour une jambe sans échoguidage et 37,46 

euros pour une jambe avec échoguidage. 

 

Contre-indications : 

• allergie connue aux produits 

• infection aiguë 

• affection générale sévère 

• embolie pulmonaire 

• thrombose veineuse profonde aiguë 

• immobilité / alitement prolongé 

• grossesse et allaitement 

 

Complications : rares 

• Bénignes 

◦ hématomes 

◦ induration 

◦ pigmentation de la peau 

◦ (moins fréquemment, migraines et troubles visuels qui surviennent à la suite de la 

séance) 

 
• Graves (reste exceptionnel) 

◦ choc anaphylactique 

◦ thrombose veineuse profonde 

◦ nécrose tissulaire (injection intra-artérielle accidentelle) 
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Conseils : 

• Avant la séance 

◦ informer le médecin des allergies connues 

◦ informer le médecin si prise d’un traitement anticoagulant (ne constitue pas une contre-

indication) 

◦ ne pas appliquer de soins sur la peau la veille et le jour de la séance 

◦ ne pas être à jeun 

• Après la séance 

◦ courte douche possible le soir même de la séance 

◦ bains chauds, sauna, soleil et UV déconseillés dans les quatre semaines qui suivent la 

séance (peut être responsable d’une pigmentation de la peau et/ou d’une vasodilatation) 

◦ épilation déconseillée tant qu’il y a une réaction au niveau cutanée 

◦ possibilité de porter des bas de compression de classe II de une à quatre semaines 

après, sur avis médical 

◦ éviter le sport pendant 48 heures, ensuite il est conseillé de reprendre une activité 

normale. La marche, le vélo et la natation sont recommandés. 

◦ L’apparition d’ecchymoses est normale, elles disparaissent en trois semaines sans 

traitement particulier. Si cela gêne le patient, on peut conseiller l’application d’un gel à 

base d’arnica 

◦ Eviter les immobilisations prolongées et les longues routes en voiture / avion la semaine 

suivant la sclérothérapie (augmentation du risque thrombo-embolique) 

 

3. Phlébectomie (72) 

 

La phlébectomie ne relève pas de la prise en charge officinale. Il s’agit d’un traitement chirurgical 

des varices superficielles (non saphènes), et consiste au retrait des varices à l’aide d’un crochet. 

 

La phlébectomie est réalisée au bloc opératoire si elle est complémentaire au traitement des veines 

saphènes, ou directement au cabinet médical si les varices sont peu étendues. 

 

Elle est réalisée sous anesthésie locale au cabinet médical (anesthésie générale si stripping 

associé). 
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La marche est possible dès la fin de l’intervention, avec le port de pansements et une compression 

pendant quelques jours. 

 

Dans les suites opératoires, on peut retrouver des ecchymoses (disparition en 3 semaines), des 

douleurs, des tiraillements. Il faut faire attention au risque de thrombose veineuse (risque faible). 

Des dysesthésies possibles mais disparaissent en quelques semaines. 

 

4. Stripping (73) 

 

Le stripping ne relève pas de la prise en charge officinale. On parle de stripping des veines saphènes 

ou encore crossectomie-éveinage avec retrait des veines saphènes incontinentes. 

 

Le stripping est réalisé sous anesthésie générale ou rachianesthésie, rarement sous anesthésie 

locale. 

Il ne concerne que les veines petites ou grandes saphènes. 

 

L’hospitalisation ne dure qu’une seule journée en général, avec un arrêt de travail de 1 à 2 semaines. 

 

Dans les suites opératoires sont retrouvés ecchymoses et hématomes au niveau des jambes. Il peut 

aussi y avoir une sensation de tiraillement qui peut gêner la marche. Si l’éveinage est long, il peut y 

avoir une possible insensibilité de la peau au niveau de la face interne de la jambe. Il faut surveiller 

une possible surinfection et les symptômes évoquant une thrombose veineuse. 

 

Le stripping est accompagné d’une prescription d’anticoagulants, d’une compression élastique et 

d’une reprise de la marche rapide en prévention. 

 

Attention à la récidive variqueuse : 20 % des patients sur le trajet des veines opérées nécessitent 

un traitement complémentaire par sclérothérapie ou phlébectomie. 
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5. Cures thermales (74,75) 

 

Les cures thermales peuvent être conseillées dans les cas de complications variqueuses.  

Les stations de Dax, Balaruc-les-Bains, Saubusse-les-Bains, Rochefort, Aix les Bains, Jonzac, 

Bagnoles de l’Orne, la Léchère, Argelèse-Gazost, Evaux les bains, Luz Saint Sauveur, Barbotan les 

Thermes, Saint Paul les Dax ou encore Luxeuil les Bains peuvent être conseillées 

 

L’étude Therm&veines a permis une évaluation de l’efficacité du traitement thermal dans 

l’insuffisance veineuse chronique sévère (classe CEAP C4 ou C5) en plus des traitements usuels 

de la pathologie. Plus de 400 sujets ont été inclus dans cette étude qui a montré une amélioration 

des symptômes veineux, avec une persistance de cette amélioration un an plus tard. Il a aussi été 

observé une amélioration de la qualité de vie. Cependant, aucun effet significatif sur l’incidence des 

ulcères de jambe n’a été retrouvé. 

 

V.       RECOMMANDATIONS 

 

Un schéma récapitulatif des recommandations a été élaboré (voir Annexe 2). 

Il convient en premier lieu d’évaluer les troubles fonctionnels : quels sont les symptômes rapportés 

par le patient ? Présente-t-il des signes de gravité ?  

 

Dans tous les cas, quel que soit le stade de la maladie, l’application des règles d’hygiène sera 

essentielle et indispensable. 

 

Par la suite, une évaluation du stade CEAP et un échodoppler veineux peuvent être réalisés afin 

d’estimer le stade de la maladie. 

 

Au stade 0, la compression par bas est à visée antalgique et sera suffisante seule. 

Au stade 1, la compression est aussi à visée antalgique, mais une surveillance clinique régulière 

avec échodoppler veineux est nécessaire en complément. 

Au stade 2, la compression veineuse est indispensable pour prévenir l’apparition des troubles 

trophiques. Une surveillance clinique régulière avec échodoppler veineux est nécessaire en 

complément. 
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Du stade 3 à 6, la compression par bandes ou bas est indispensable, en complément du traitement 

d’un éventuel ulcère. 

Si la surveillance clinique et l’échodoppler veineux montrent une évolution défavorable ou une 

anomalie veineuse, une sclérothérapie ou chirurgie des varices sera à discuter.  

 

Au stade précoce de la maladie, les veinotoniques peuvent être proposés, ils améliorent certains 

symptômes (jambes lourdes, douleurs, impatiences du primo-décubitus), cependant, leur effet sur 

les troubles trophiques locaux n’a pas été démontré. 

 

Dans les recommandations, on ne retrouve donc pas de traitement par voie orale recommandé 

quel que soit le stade de l’insuffisance veineuse. 

 

VI. L’INSUFFISANCE VEINEUSE DE LA FEMME ENCEINTE(76) 

 

Une femme enceinte sur deux est concernée par une insuffisance veineuse superficielle révélée ou 

aggravée par la grossesse. L’insuffisance veineuse est d’autant plus aggravée que les grossesses 

sont répétées. Le risque est de 10 à 20 % lors de la première grossesse et double lors de seconde, 

et continue à augmenter avec le nombre de grossesses. 

 

Mécanismes physiopathologiques : 

• modifications hormonales : élévation du taux d’œstrogènes et de progestérone 

◦ œdème 

◦ vasodilatation 

• facteurs mécaniques : veines pelviennes comprimées par l’utérus gravide 

• sédentarité 

→ modifications de l’hémodynamique veineuse → stase veineuse (77) 

 

S’y ajoutent tous les facteurs de risques vus précédemment. 

Les signes fonctionnels sont les mêmes que chez les personnes non enceintes, et présentent 

souvent une forte capacité de régression après l’accouchement, notamment pour les varices qui 

peuvent s’estomper en 24 à 48h. Le risque de thrombose est faible (0,1% des grossesses). 
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Les conseils d’hygiène de vie (vus précédemment) sont primordiaux, ils doivent être appliqués dès 

le début de la grossesse afin d’améliorer le retour veineux. 

 

On utilisera préférentiellement le port de bas de contention : il est recommandé d’en porter durant 

toute la grossesse et jusque 6 semaines après l’accouchement par voie basse, et 6 mois après un 

accouchement par césarienne, qu’il y ait antécédents de maladies veineuse chronique ou non. Le 

port de compression de classe II est privilégié, en cas d’affection veineuse chronique associée, on 

préférera une classe III ou IV selon la gravité de la pathologie. 

 

 

Parmi les veinotoniques par voie orale, en raison des études cliniques disponibles et du recul 

d’utilisation, ainsi que des données pharmacocinétiques, on préférera utiliser : (78) 

• diosmine (Daflon®, Dio®, Diovenor®, Mediveine®, Vénaclar®) 

• hespéridine (Daflon®, Bicirkan®, Cyclo 3®)    

• troxérutine (Rhéoflux®, Veinamitol®)   

• rutoside (Esberiven®, Veliten®) 

 

Les topiques veinotoniques peuvent constituer un traitement d’appoint de par l’effet positif du 

massage. 

Sous forme de gel, crème, spray, le soulagement est immédiat en procurant une sensation de 

fraîcheur apaisante. 

 

Spécialités qui peuvent être conseillées : 

• Gel tonique au cuivre Weleda® 

• Akiléïne® jambes lourdes 

• Hirucremprotect® 

• Cyclo 3 crème® 

• Rap Phyto Gel jambes légères®    

• Arkopharma gel Vitiven® 

• … 
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Ils peuvent être conservés au réfrigérateur afin d’augmenter l’effet frais. Il faut les appliquer au moins 

20 minutes avant l’enfilage des bas. 

 

Enfin, il est possible d’associer à toutes ces mesures un traitement homéopathique en complément, 

en choisissant la souche la plus adaptée selon les modalités cités précédemment. 

 

Limites du conseil officinal (79) : 

• phlébites superficielles : cordon rouge, chaud, douloureux localisé au niveau d’une veine 

superficielle des membres inférieurs 

• thrombose veineuse profonde : douleur unilatérale d’un membre inférieur, avec un cordon 

veineux induré au niveau du mollet, œdème et rougeur 

• érysipèle ou placard cutané inflammatoire isolé associant chaleur, douleur, œdème et fièvre 

• rupture / saignement d’une varice 

• syndrome des jambes sans repos 
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VII. CONCLUSION 

 
La prise en charge précoce des affections veineuses chroniques est un véritable enjeu de santé 

publique de par leur prévalence très fréquente et de par le risque majeur de complications. 

 

Des règles hygiéno-diététiques appliquées au quotidien permettent de freiner l’évolution vers les 

formes les plus graves (ulcères). Le pharmacien a donc un rôle important à jouer en rappelant à 

chaque délivrance d’un article de compression ou d’un veinotonique ces petits conseils qui peuvent 

considérablement augmenter le confort de vie des patients. 

 

Le traitement de référence reste la compression (en complément des règles d’hygiène), qui 

nécessite une éducation du patient. Seul traitement de l’insuffisance veineuse encore remboursé 

par la sécurité sociale, il est donc majoritairement prescrit et délivré au quotidien dans nos officines. 

Une connaissance parfaite des conseils associés est donc primordiale.  

 

Les veinotoniques, par voie orale et locale, peuvent éventuellement être utilisés en complément 

comme traitement symptomatique au stade précoce de l’insuffisance veineuse chronique.  Il est 

alors de notre devoir de savoir repérer les signes de gravité et savoir quand une consultation 

médicale est nécessaire. En tant que pharmacien, il est important de connaître la composition de 

chaque médicament / complément alimentaire à notre disposition afin de pouvoir proposer ceux dont 

l’efficacité a majoritairement été prouvée et à une posologie efficace.  

 

L’objectif final sera toujours le même : savoir répondre aux besoins et aux envies de nos patients 

afin d’améliorer leur confort de vie. Pour les insuffisances veineuses débutantes, un large panel 

thérapeutique existe : compression, phytothérapie, aromathérapie, homéopathie… Il existe donc 

une solution pour tout le monde, et il est de notre devoir d’accompagner le patient afin de trouver 

celle qui lui conviendra le mieux. 
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ANNEXE 1 (8)

Plante Vasoconstricteur 

veineux 

Stimulant de la 

circulation 

lymphatique 

Protecteur capillaire Anti-inflammatoire 

Anti-oedémateux 

Anti-oxydant, 

antiradicalaire 

Autre 

Cyprès 

cône femelle  

Démontré pour ses 

constituants (OPC) 

 x   Astringent (OPC) 

Ginkgo 

feuille 

x  x Anti-inflammatoire x Anti-agrégant 

plaquettaire 

Hamamélis 

feuille 

x   Anti-inflammatoire faible Astringent 

Marronnier d’Inde 

écorce 

x  x Anti-inflammatoire x  

Marronnier d’Inde 

graine 

x  x x x  

Mélilot 

sommité fleurie 

Augmente le débit 

veineux 

x x x  Sédatif, anti-

spasmodique, 

potentialisation des 

anticoagulants 

Myrtille 

fruit frais 

  x Anti-inflammatoire x Régénération du pourpre 

rétinien 

Petit houx 

racine 

x x x x  Diurétique 

Vigne rouge 

feuille 

  x x x  
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ANNEXE 2 (28) 

 

 
Vasoconstricteur 

veineux / 
veinotonique 

Anti-inflammatoire 
Diminution 

perméabilité 
capillaire 

Augmentation 
résistance 
capillaire 

Formes d’utilisation / posologie 

Plantes à saponosides 

Petit houx (racine) oui oui oui oui 

Poudre titrée : 350 mg, 3x/j ou extrait sec en 
quantité équivalente à 7-11 mg par jour de 

ruscogénine  

Pas de forme tisane 

Marron d’Inde (graine) oui oui oui oui 

Extrait en quantité équivalente à 50 mg 
d’aescine, 2x/j 

Pas de forme tisane  

Hydrocotyle (parties 
aériennes) 

/ / oui oui 
Pas de forme tisane 

A utiliser en spécialité  

Plantes à coumarines 

Mélilot (sommités fleuries) oui oui oui / 
Infusion 10 minutes à 0,25 à 1g par tasse, jusque 

3 tasses par jour. Ne pas dépasser 5mg de 
coumarine par jour. 

Marron d’Inde (écorce) non non oui oui 
Décoction 10 minutes à 10g/250mL d’eau, à 
boire dans la journée (limité à une semaine) 
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Vasoconstricteur 

veineux / 
veinotonique 

Anti-inflammatoire 
Diminution 

perméabilité 
capillaire 

Augmentation 
résistance 
capillaire 

Formes d’utilisation / posologie 

Plantes à tanins et proanthocyanes  

Hamamélis (feuille) oui oui oui oui 
Infusion 15 minutes à 10g/L, 250 à 500mL par 

jour 

Cyprès (cône) Veinotonique / oui oui 
Infusion ou décoction, 15 minutes, 5g pour 

250mL d’eau à boire dans la journée   

Plantes à tanins et anthocyanes  

Vigne rouge (feuille) Veinotonique  non oui oui 

 

Infusion 15 minutes à 5g pour 250mL d’eau, 2 
fois par jour. 

Poudre : gélule à 270-350mg de poudre, 3x/j 

Extrait sec aqueux (4-6 :1) : 360mg, 1 à 2 fois par 
jour 

Myrtille (fruit frais ou sec) oui oui oui oui 
Décoction 10 minutes, 5 à 10g pour 

respectivement ¼ ou ½ litre d’eau, à boire dans 
la journée 

Cassis (fruit frais) oui oui oui oui En spécialité  
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LEXIQUE 

 

• Akène : fruit sec indéhiscent 

• Aphyllie : forte réduction de la taille des feuilles 

• Aranéeux : couvert de toiles d’araignées 

• Bilabié : calice ou corolle dont les éléments forment deux lèvres 

• Caduque : feuillage non persistant 

• Caïeu : bourgeon qui développe à partir du bulbe principal 

• Calyptre : coiffe 

• Corymbe : inflorescence simple, l’ensemble des fleurs se trouvent dans le même 

plan 

• Cyme : inflorescence simple dont l’axe principal est terminé par une fleur 

• Décussé : feuilles disposées par paires opposées dont les axes centraux se 

croisent à angle droit d’un nœud tout le long de la tige 

• Dioïque : fleurs mâles et femelles se trouvent sur des pieds différents 

• Drupe : fruit indéhiscent, charnu à noyau 

• EMA : agence européenne du médicament 

• ESCOP : cooperative scientifique européene de phytothérapie 

• Géminé : feuilles appariées une par une 

• Glabre : dépourvu de poils 

• Index de pression systolique : rapport entre la pression systolique mesurée à la 

cheville et la pression systolique mesurée au niveau du bras 

• Ligulées : forme d’une bande étroite 

• Monocéphale : végétal qui a des fleurs disposées en têtes solitaires 

• Monoïque : fleurs mâles et femelles en des endroits différents d’un même pied 

• Nucules : fruit sec indéhiscent (qui ne s’ouvre pas spontanément) de type akène 

• Oblong : organe nettement plus long que large, aux extrémités arrondies 
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• Panicule : inflorescence indéfinie 

• Pennatiséquée : feuille pennée (à foliole opposées), à segment atteignant presque 

la nervure centrale 

• Pétiole : pièce foliaire qui relie le limbe à la tige 

• Phelgmatia coerulea dolens : thrombose veineuse profonde qui s’accompagne 

d’une cyanose du membre par spasme artériel surajouté. 

• Sessile : qui n’a pas de pétiole ou de pédoncule 

• Silicule : silique (fruit sec déhiscent) dont la longueur n’excès pas trois fois la 

largeur. 

• Stipule : feuilles réduites situées de part et d’autre du pétiole 

• Stolon : tige aérienne rampante qui s’enracine en produisant de nouveaux pieds 

• Télétoxique : espèce qui peut être toxique à distance par émission de substances 

toxiques 

• Tomenteux : couvert de poils fins ou d’un duvet 

• Verticilles : groupe de plus de deux feuilles qui naissent au même niveau sur la tige, 

en anneau 

• Zygomorphe : fleurs symétriques par rapport à un plan 
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